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République du Sénégal 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

Décret no 2011-75 
ordonnant la présentation à l'Assemblée 
nationale du projet de loi suivant : 

- Projet de loi portant Code des Télécommunications. 

LE PRESID~NT DE LA REPUBLIQUE 

Vu la Constitution, 
... .. ,.-.. 

DECRETE 

Article premier : Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera 
présenté à l'Assemblée nationale parIe . Ministre de la· Communication et des 
Télécommunications, chargé des T:~chnologies de l'Information et de la 
Communication, Porte parole du Gou~ernement qui est chargé d'en exposer les 
motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article 2 : Le Ministre de la Communic~tion et des Télécommunications, chargé des 
Technologies de I'Inhrmrcion et de la Communication, Porte parole du 
Gouvernement et le Min ;tre chargé des Relations avec les Institutions sont chargés, 
chacun en ce qui le corkfrne, de l'exécution du .présent décret qui sera publié au 
journal officiel. .l .! 

Fait à Dakar, le 17 janvier 2011· 
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EXPOSE 'DES MOTIFS 
,,· . 

Jusqu'à une époque récente. le ina~ché destélécommunications de l'essentiel 
' ~ 

des pays d'Afrique était sous mond,pole. Avec le vent de la libéralisation. ces 
Etats ont procédé à une ouverture p:~ogressive de ce secteur à la concurrence. 
La mondialisation et la globalisatrpn finiront par dévoiler l'étroitesse des 
marchés nationaux avant d'ériger qomme paradigme nouveau. la création de 
marchés communautaires dynamiques et compétitifs. 

L'Union Economique et Monétaire O~est Africaine (UEMOA) et la Communauté 
Economique des Etats de l'Afrique d~ l'Ouest (CEDEAO). ont décidé d'harmoniser 
les cadres législatifs et règlemen.taires nationaux pour tenir compte des 
mutations en cours et de la nécessité . de .· mettre en place des marchés 
communs sous-régio1 3UX dynamiques et compétitifs. 

L'UEMOA a adopté. le 23 mars 2006 è Abidjan. les six directives suivantes : 

• Directive NQ 01/2006/CM/UEMOA rel.ative à l'harmonisation des 
politiques de contrôle et de régulation du secteur des 
Télécommunications ; 

• Directive NQ 2/2006/CM/UEMOA relative à l'harmonisation du régime 
applicable aux opérateurs de réseaux et fournisseurs de services; 

• Directive NQ 03/2006/CM/UEMDA relative à l'interconnexion des 
réseaux et services de Télécommunications ; 
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• Directive Ng 04/2006/CM/UEMOA relative au service universel et aux 
obligations l ~ e performance€)du réseau ; 

• Directive Ng 05/2006/CM/UEMDA relative à la tarification des 
services de Télécommunications ; 

• Directive Ng 06/2006/CM/UEMDA organisant le cadre général d'une 
coopération entre les Autorités Nationales de Régulation (ANR) en ' 
matière de Télécommunications. 

Par la suite. les Chefs d'Etat des pays membres de la CEDEAD ont signé. le 18 
janvier 2007 à Ouagadougou. six actes additionnels au traité : 

• Acte Additionnel A/SA 1101ro7 relatif à l'harmonisation des politiques 
et du cadre réglementaire des secteurs des Technologies de 
l'Information et de la Comm~nication (TIC) : · 

• Acte Additionnel A/SA 2/01/07 relatif à l'accès et à l'interconnexion 
des réseaux et services du secteur des TIC : 

• Acte Additionnel A/SA 3/Df,ID7 relatif au régime juridique applicable 
aux opérateurs et fournisse;urs de services ; 

(, 

• Acte Additio·r,md A/SA 4/01/07 relatif à la gestion du plan de 
,· 

numérotation ; 

. . . . . 

• Acte Additionnel A/SA 5/01/07 relatif à .la gestion du spectre · de 
fréquences radioélectriques.: · 
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• Acte Additionnel A/SA 6/01/07 relatif à l'accès universel/service 
universel. 

Le Sénégal, à l'instar des autres Etats membres de I'UEMOA et de la CEDEAO. 
doit transposer ces dispositions communautaires. dans sa législation national B. 

C'est ainsi que lB présent projet dB loi a pour objet d'abrogBr et de remplacer la 
loi N° 2001-15 du 27 décembre 2001 portant code des télécommunications, 

c1J modifiéqlar ,la loi 2006-02 du 4 janvier 2006, pour mBttrB lB cadre juridique 
régissant le paysage du secteur des télécommunications et des technologies de 
l'information et de la communication en phase avec le droit commun·autaire 
UEMOA/CEDEAD. 

Le présent projet de loi introduit d'importantes innovations tant sur la forme 
que sur le fond. 

S'agissant de la forme. le présent projet de loi a mis en exergue les principaux 
· aspects de la régulation des télécommunications, notamment la concurrence, · 
· l'interconnexion, l'accès/service universel, les ressources rares et la 

,' 

tarification. Chaque aspect a f~it l'objet de développements portant sur les 
grands principes qui le régissent. A chaque fois que de Qesoin. les conditions 
d'application seront précisées par décret. 

S'agissant en particulier de l'accès/service univBrsBI des télécommunications, 
malgré les résultats satisfaisants eF!registrés dans le secteur des 
télécommunications. il s'est avéré que le développBment de ce service -
universBI Bst largement tributaire de la fourniture en énergie. En effet, 
l'énergie est nécessaire pour assur~r l'accès/servicB universel à l'ensemble 
du territoire national et à toutes les couches de la population, aussi bien- en 

(}) term~de couverture qu'au regard qe l'utilisation dudit service. Or. notre p'ays 
est confronté aujourd'hui à un déficit ~nergétique considérable. 

i 

4 



.... ,,J 

-

-
-
-

,.... 

...... 

-
.... 

Fort de ces constats. et conformément à la stratégie de politique sectorielle de 
1 

I'UEMOA adoptée à Ouagadougou le i ID décembre 2010 visant notamment à 
encourager le partenariat entre act~urs de l'énergie et ceux du secteur des 
télécommunications . et des technologies J . de l'information et de la 
communication (TIC). les pouvoirs ,' publics ont décidé de mutualiser les 
ressources de ce fonds qui doivent é'galementcontribuer à financer le secteur 
de l'énergie. en vue d'aider à remédier à la crise énergétique actuelle et. 
partant. favoriser le développ~ment du service universel des 
télécommunications lui-même. Guidéè par un souci de faire jouer la solidarité 
intersectorielle. cette décision vise ;:une meilleure articulation des politiques 
sectorielles pour un développement global amélioré. 

Par ailleurs. à la lumière des textes communautaires UEMDA/CEDEAD. le 
présent projet de loi apporte les innovations suivantes : 

• les définitions technico-juridiques des termes utilisés ont été mises à 
JOUr; 

9e l'affirmation du principe de la neutralité technologique de la 
réglementation des télécommunications et des TIC : 

- du choix d'une typologie plus cohérente des régimes juridiques 
applicables aux activités de télécommunications : 

- de l'apparition de notions de marchés pertinents et d'opérateurs 
puissants : 
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de la misr. en Jxergue d'outils régulatoires que sont le dégroupage 
de la boude locale, la s,élection du transporteur et la portabilité 
des numérL') ; 

- de la gestion des ressources d'adressage et du domaine '.SN' ; 

. : .~ 

• de la précision apportée sur les rôles respectifs des institutions 
chargées de la règlementation et de la régulation. 

En particulier, le présent projet de loi introduit d'importantes réformes 
concernant le statut juridique. les missions ainsi que l'organisation et le 
fonctionnement de l'institution de régulation. Il s'agit notamment des réformes 
suivantes : 

• changement du statut juridique de l'Agence de Régulation des 
Télécommunications et des Postes qui devient une autorité 
administrative indépendante ; 

• mise, en place de nouv'eaux organes décisionnels (un col lège et une 
1. 

direction générale) selon les principes suivants : 

- collégialité des décisions du Collège ; 

rééquilibra~e des attributions respectives du Collège et du 
Directeur général ; 

incompatibilité des fonctions de membres de ces orgànes avec 
toute autre activité exercée .dans les secteurs régulés et tGute 
charge gouvernementale; • 
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non révocabilité des membres des organes décisionnels sauf en 
cas d'empêchement et de faute lourde; 

• octroi à I'ARTP des moyens financiers et humains lui permettant 
d'assurer ses missions. •· de ·manière impartiale. autonome et 
transparente par l'affectation des redevances et autres contreparties 
financières versées par les opérateurs pour l'exercice de .leurs 
activités. 

i-

t; 
1 ' 

r 
1 

!·Îf 

• appui financia~·' nécessaire aux autres acteurs du secteur des 
télécommunications et des TIC. notamment l'autorité 
gouvernementale et les structures en charge des réseaux de 
télécommunications de l'Etat. 

Par expérience. il s'avère nécessaire d'améliorer la gestion administrative. 
fin"ancière et comptable de l' ARTP. 

Il s'agit d'apporter des précisions quant aux règles applicables en matière de 
passation des marchés. de recouvrement des créances. de fiscalité et 
d'utilisation des excédents budgétaires. 

Ainsi. le présent projet de loi prévoit: : 

• la soumission de I'ARTP au Code des marchés publics fm ce qui 
concerne les règles régissgnt la passation. l'exécution et le cont~ôle 
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des marché::~ conclus par elle pour ses besoins en matière de 
réalisation de lravaux et d'achat de fournitures ou de services ; 

• la faculté accordée au Directeur général de I'ARTP de poursuivre le 
recouvrement forcé des sommes dues à I'ARTP en décernant une 
co~trainte dans les conditions fixées par décret; 

• la soumission de l' ARTP à la fiscalité de droit commun ; 

• le reversement d'une part importante des excédents budgétaires de 
I'ARTP dans les comptes duT rés or public. 

Enfin, le contrôle exercé sur la gestion de l' ARTP et son obligation de rendre 
.- compte ont été réaffirmés et renforcés par: 

-

• la soumission de I'ARTP à un triple contrôle : 

un contrôle interna effectué par une structure de contrôle de 
gestion et d'audit interne placée sous l'autorité du Directeur 
Général ; 

un contrô e externe des comptes exercé par des commissaires 
aux compF.s et par des audits confiés à des cabinets ou 
contrôleurs extérieurs ; ~ 

le contrôle des corps de pontrôle de l'Etat. 
( 

• l'obligation pour I'ARTP de: ; 
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- publier un rapport d'activités annuel transmis au Président de la 
République et au Parlement ; 

transmettre. dans les trois mois suivant la clôture de l'exercice. 
aux commissaires aux comptes et au ministère chargé des 
finances. un rapport écrit sur la situation de I'ARTP. sur l'état 
d'exécution du budget et sur l'activité générale de I'ARTP pendant 
l'année écoulée. 

Au total. le présent prof et de loi a transposé les dispositions essentielles du 
droit communautaire UE1~DA/CEDEAO tout en préservant les acquis de l'ancien 
Code des Télécommunications. 

Telle est l'économie du présent projet de loi . 

.. . 
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REPUBUQUE DU SENE6AL 

ASSEMBLÉE. NATIONALE 

SESSION ORDINAIRE. UNIQUE 20)1 0-2011 

RAPPORT 

FAIT AU NOM DE 

L'INTERCOMMISSION CONSTITUtf: PAR LA 

COMMISSION DE LA CULTURE. ET DE LA 

COMMUNICATION, ET LA COMMISSION DES LOIS, 

DE LA DÉCENTRALISATION, DU TRAVAIL ET DES 

DROITS HUMAINS 

., ; , , 
SUR 

LE PROJET DE LOI No 01/2011 PORTANT 

CODE DES TELECOMMUNICATIONS . 

, · PAR 

M. AMADOU DIARRA 

RAPPORTEUR 



Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre, 

Madame le Ministre, 

Chers Collègues, 

;-. 

' :,· ., 

L'Intercommission constituée par la éommission de . la Culture et de la 

Communication, et la Commission des Lois, de la Décentralisation, du Travail et 
des Droits humains s'est réunie le mercrbdi 26 janvier 2011, sous la présidence 

de Monsieur Ousmane Guèye, Président de la Conimission de la Culture et de la 
Communication, à l'effet d'examiner le projet de loi no 01/ 2011 portant Code 
des Télécommunications. 

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Moustapha Guirassy, Ministre 
de la Communication et des TélécommÙnications, chargé des Technologies de 
l'Information et de la Communication, Porte-parole du Gouvernement, entouré 
de ses principaux collaborateurs. 

...:. 

Ouvrant la séance, le Président a rappelé l'importance et l'urgence attachées au 

dossier qui, de toute évidence, implique, à juste titre, son examen en procédure 

d'urgence. Il a ensuite souhaité la bienvenue à Monsieur le Ministre, avant de 
l'inviter à présenter l'exposé des motifs du projet de loi portant Code des 

Télécommunications. 

Prenant la parole, Monsieur le Ministre a exprimé le plaisir habituellement 

éprouvé à 1' occasion de ses passages devant les parlementaires pour soutenir des 

moments de réflexion déterminants quant au meilleur devenir de notre Etat. 

En exposant les motifs du projet de loi, il a commencé par retracer le contexte 

des télécommunications interpelé par des mutations notoires. En effet, avec le 

vent de la libéralisation, l'UEMOA et la CEDEAO ont décidé d'harmoniser les 

cadres législatif et règlementaire nationaux pour tenir compte des 

transformations en cours et ::le la nécessité de mettre en place des marchés 
communs sous-régionaux dynamiques et compétitifs. Dans cette perspective, six 

directives de l'UEMOA or:.1 vu le jour, suivies de six actes additionnels au traité 
i 

de la CEDEAO. 
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Ain i, le Sénégal, à l'instar des autres Etats membres de l'UEMOA et de la 
CE EAO, doit transposer ces dispositions communautaires dans sa législation 
nati nale. 

Le présent projet de loi, abrogeant et remplaçant la loi no 2001-15 du 27 

décembre 2001 portant Code des Télécommunications modifiée par la loi no 
2006-02 du 4 janvier 2006, vise à introduire d'importantes innovations, tant sur 
la forme que sur le fond. 

Il s'agit de mettre en exergue les pnnc1paux aspects de . la régulation des 
télécommunications, , notamment la concurrence, l'interconnexion, 
1' accès/service universel, les ressources rares et la tarification. 

En particulier, le présent projet de loi introduit d'importantes réformes 
concernant le statut juridique, les missions ainsi que 1' organisation et le 
fonctionnement de 1' institution de régulation. 

Au total, il consiste à transposer les · dispositions essentielles du droit 
communautaire UEMOA/CEDEAO, ~ tout en préservant les acquis de l'ancien 
Code des Télécommur k atwns. 

' j 

Après avoir suivi avec · Jeaucoup d'~ntérêt l'exposé présenté par Monsieur le 
Ministre, vos Commissaires lui obt renouvelé leurs félicitations et leurs 

< 

encouragements pour l'important travail accompli à la tête du département, 
comme l'illustre suffisamment l'éfaboration diligente de projets de texte 
destinés à moderniser le sect~ur, tels . que · le présent Code des 
Télécommunications et le prochain 'projet de loi portant nouveau Code de la 
Presse. 

:; 

Dans le cadre de 1' examen du présent projet de loi portant Code des 
', 

Télécommunications, ils ont soulevé un certain nombre de préoccupations 
articulées autour des aspects déclinés ;:ci-après. 

1- Les considérations relatives au contexte 

A l'entame de leurs propos, vos Corbmissaires se sont félicités de la diligence 
apportée à l'élaboration du Code des Télécommunications, l'implication des 
parlementaires dans le processus ~:l'élaboration des textes impulsé par le 
département et la disponibilité manifestée pour la communication sociale. 
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En l'occurrence, vos Cl mmissaires . se. sont appesantis sur l'obligation qui 

incombe à l'Etat du Sénég.ü, toujours souéieux .de respecter les engagements 

internationaux souscrits à l'échelle continentale ou ~sous-régionale, de procéder à 
une transposition des directives dans l'ordre juridique interne. 

En effet, ils ont bien apprécié la réception des dispositions communautaires 

régissant le secteur des télécommunications dans la législation interne. 

Dans ce sens, vos Commissaires ont mis en avant les impératifs du contexte 

juridique communautaire dont l'urgence des réformes circonscrit parfois les 

Etats Parties dans certains délais pour procéder à 1' internalisation des actes 

additionnels. 

Sur le fondement de cet argument, les raisons de la saisine du Parlement en 

procédure d'urgence pour l'examen du présent projet de loi ont été argumentées, 

en considération des évolutions escomptées pour le secteur. 

Par ailleurs, l'urgence peut être motivée, par exemple, par la nécessité de réguler 

l'intervention informelle des câblodistributeurs sur les plateformes 

audiovisuelles au bénéfice du vide juridique dans le système de régulation. 

Mais encore, la récurrence des conflits entre acteurs du secteur induit tout de 
même une forte préoccupation pour créer . les conditions d'une régulation 

soucieuse d'un rééquilibrage des rapports. 

Sur un autre plan, certains Commissaires ont attiré 1' attention de Monsieur le 

Ministre sur l'utilisation de la procédure d'urgence obligeant l'Assemblée 

nationale, pour la circonstance, à agir dans des délais étriqués. 

De façon générale, ils ont agité les conditions d'organisation des travaux 

parlementaires les mettant de fait dans l'impossibilité de résumer opportunément 

la quintessence des pn jet~ de texte soumis à leur · examen ou, au besoin, 

d'éclairer, en toute conn üssance de cause, l~s populations. En conséquence, ils 

ont vivement souhaité dis~·Jser d'un temps plus important de réflexion pour être 

en mesure de parfaire 1' œuvre d'élaboration législative. 

De surcroît, les enjeux liés au développement de tous les. segments sociaux et 

économiques de la vie nationale exige des parlementaires une lecture plus 

soutenue des projets de textes. 
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II- L'examen du contenu 

A ce niveau, vos Commissaires ont a:lé leurs interpellations sur un certain 
nombre de questions de fond relatives a* statut deTARTP.et le développement 
du secteur des Télécommunications. . 

1- Le statut de l' ARTP 
; '' 
:,· 

Relativement au statut de l' ARTP, il a ~té évoqué la question des effets induits 
de l'évolution de l'AR Tl, appelée ~ devenir une Autorité. Sur ce, vos 

c,ommissaires se '~ont p:,~ccupés de/s !; i~pacts du projet d~ loi: e~. te~es 
d avantages et d mconvements, correlativement aux avancees s1gmf1cat1ves 

enregistrées par le Sénéga.l r.aas le secte~r des télécommunications. 

Dans le même ordre d'idée L, ils ont demandé des clarifications sur les nouvelles 
prérogatives de l' ARTP. 

,. 

A 1' anal ys~, vos Commis~a~res ont é~i~; certaines réserve~ sur 1~ :o~sultation du 

grand .p~bhc et les ~~uv01r, de p~ù~O~ltlfn de texte~ de lm ~o~feres a :a nouv~lle 
Autont.e .pou.r m~d1f1er !e cl~re JUndiqu~, alors qu'Il devra1t etre plutot questwn . 

de participa~on a la :reparj tmn des; proJets de te~tes.. ·. . . . 

D'autres preoccupations <Dnt porte sur les mecamsmes de garant1e de la 
confidentialité des donnéeJ d'enquête et de contrôle à la disposition des agents, 
le régime des incompatibi~ités absolues applicables à la qualité de membre du 
Collège ou de Directeur géhéral et la représentation de 1' Assemblée nationale au . 
sein des organes de coordirlation et de pilotage de 1' Autorité. 

Enfin, vos Commissions oJ t approuvé.Ia prudence observée dans la rédaction du 

texte ayant pe~mis la présr rvation des prérogatives de l'Etat dans l'attribution 
des licences de télévision. 1 

Au centre des préoccupations de vos Commissa~res , figurent également les 

efforts d'encadrement juridique des déclaratio~s de patrimoine pour les 
personnes exerçant certaines missions importante~ et la prise en compte des 
dispositions de transparende (déclaration de patrim 1 ine, transmission du rapport 

dans des délais précis ont i é également inscrits.) 

De plus, il a été entrevu la domiciliation des décl~rations de patrimoine auprès 
de la Présidence de la Réphblique et non - comme le prévoit le texte - auprès du 
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Président de la Cour des Comptes dont l'institution doit davantage s'activer dans 
ses missions de conseil et de contrôle . 

. Dans le même sillage, vos Commissaires ont recommandé 1 'élaboration du 
manuel de procédures administratives, financières et comptables par le Directeur 
général et la mise en place d'un accord d'établissement fixant les conditions de 
travail et le régime de rémunération des employés . 

Toujours, dans le sens d'asseoir une plus grande transparence, il est entrevu la 
possibilité de prévoir la nomination du Directeur général à la suite d'un appel 
public à candidatures. 

Spécifiquement, vos Commissaires se sont réjouis de l'implication des 
Collectivités locales dans l'attribution des permissions de voirie. Néanmoins, ils 
se sont interrogés sur la pertinence· de fixer, par décret, le montant de la 
redevance. Sous ce rapport, ils ont convié le Gouvernement à nourrir une 
réflexion plus approfondie sur cet aspect pour être en phase avec le principe de 
la libre administration des Collectivités locales . ' 

i 

2- Le développement du secleur des Télécommunications 
i 

A ce propos, plusieurs question~ ont été abordées par vos Commissaires. Il en 
est ainsi des points suivants : Ü'utilisation des énergies renouvelables pour 

( 

certaines localités dépourvues d~électricité, les conditions de passage réussi de 
l'analogique au numérique à l'horizon 2015, l'accessibilité du coût de l'internet 
pour les ménagek mc yens, la · d~ssion incontrôlée des puces téléphoniques et 
l'envoi de ' messa!::.es publicit~ire's par voie de serveurs au mépris du caractère 
privé des numéros c.:. l téléphone mobile. 

~i 

En outre, des précisions sur l'è4clusion du champ d'application du code de 
certains domaines, en particuli~r l'internet et le commerce électronique qui, 
pourtant, constituent des dangevs potentiels auxquels il importe d'administr~r 
des mécanismes de régulation appropriés. 

D'autre part, des développemen~s fort intéressants ont été présentés à travers la 
déclinaison minutieuse de ~- la trame évolutive du secteur des 

,. 

Télécommunications, successi~ement ponctuée par le monopole d'Etat, la 
privatisation de la SONA TEL e~ l'ouverture à des opérateurs privés. De même, 
il a été exposé les progrès notables dans ledit secteur sous l'empire de la loi de 
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relativement à la libéralisation et aux principes de transparence, de 
co currence et de multiplicité des acteurs . 

Il st aussi considéré qu'une meilleure compréhension du problème de Global 
Vo ce ainsi que de l'alerte récemment donnée par la puissance d'un opérateur à 
priver simultanément toutes les populations d'un accès au réseau internet 
pourrait justifier 1 · évo :ution inéluctable de la législation des 
télécommunications. 

Au surplus, il a été questwn du versement de taxes aux Collectivités locales en 
guise de réparation à la dégradation des dépendances du domaine public et de 
l'exonération de taxes municipales accordées aux opérateurs de téléphonie. 

Il s'y ajoute la préoccupation afférente à l'orientation des ressources du fonds de 
développement du service universel. En plus du secteur de l'Energie, il est 
encouragé son ouverture à des secteurs comme le sport. 

D'autres recommandations ont porté sur l'obligation de déposer les deniers de 
1' Autorité auprès des institutions financières publiques et privées, la fixation des 
traitements en référence aux salaires les plus élevés des hiérarchies de 
l'administration publique et la composition du comité de surveillance. 

Ceci étant, des précisions ont été sollicitées par rapport à 1' autorité habilitée à 
rendre public le rapport de l' ARTP, l'approbation préalable des marchés publics 
par le Collège et la fixation raisonnable et proportionné du montant de 

redevance. 

En dernier lieu, vos Commissaires ont donné des indications pour une meilleure 
intelligibilité du texte en suggérant 1' amélioration de la qualité rédactionnelle de 
certaines de ses dispositions, la présentation concomitante des· projets de décrets 
d'application et le renvoi à des textes règlementaires pour les modalités du 
concours des forces de l'ordre sollicité par les employés assermentés de l' ARTP. 

En réponse à vos Commissaires, Monsi~ur le Ministre les a remerciés et a 
apprécié les encouragements adressés • à ses collaborateurs. Il a tenu à réitérer 
l'intérêt certain manifesté par le Chef de l'Etat qui, dans une vision prospective, 
a toujours parié sur l'effet de drainage des TICs pour relancer la croissance de.s 

secteurs de développement, tels que V agriculture et 1' élevage. 
1 • 
" . 
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Puis il a reprécisé l'étendue des prérogatives de l' ARTP et a rassuré quant à 

l'exi tence d'un accord d'établissement)au sein de l' ARTP et la pertinence du 
pou 1oir d'approbation des marchés publ~cs par le collège de surveillance. 

Aussi, fait-il noter que le statut d' Adtorité va dans le 'sens, d'une part, de 
marquer l'autorité et l'indépendancedel'organe de l'institution et, d'autre part, 
de renforcer les pouvoirs du conseil de s.ur\reillance. Ce qui confère à l' ARTP un 
rôle décisif dans la régulation et 1' arbitdge indispensables à la mise en œuvre de 
la politique définie par 1 'Etat. 

;j 
Abordant le contexte, il a rappelé la néÇessité de faire preuve d'un engagement 
affirmé pour conformer les lois natio~,ales aux directives en vigueur au plan 
communautaire. Il a ensuite précisé :· que, après 1' expiration du délai de 
transposition, assorti de deux périodes :de prolongation, il s'est avéré urgent de 
satisfaire les obligations d'harmonis*ion des ordonnancements juridiques 
national et communautaire en vue de booster le secteur des 

' 
Télécommunications. 

En même temps, il s'est agi ;d'impulser une solidarité intersectorielle à travers 
l'utilisation du fonds de développementdu service universel, a-t-il ajouté. C'est 
la raison pour laquelle, }:a CEDEAO et l'UEMOA encouragent une telle 

,~f . . 

initiative favorable au dé v doppemènt pes secteurs suivant une dynamique de 
convergence des technologies. 

Sous ce rapport, le financement de l'Energie, une des plus grandes 
préoccupations d'actualité, pourrait trouver une amorce de solution grâce à ce 
fonds réservé au développement de secteurs structurants des 
Télécommunications comme l'Audiovisuel et l'Energie. 

Dans la même veine, Monsieur le Ministre a . mis en exergue le défi qm 
interpelle le seCteur, en proie à un manque d'autoroutes susceptibles de porter le 
large débit; la capacité et la vitesse du débit étant présentement un challenge 
considérable pour soutenir la croissance du secteur. 

Dés lors, il a fait remarquer que le projet de texte vise parmi ses dispositions, 
entre autres aspects, des mesures innovantes ayant trait à la notion d'autorisation 

d'infrastructures. 

Le dégroupage de la boucle locale et la fourniture d'un service d'accès par le 
biais d'un tableau d'interconnexion, la numérotation universelle et la synergie 
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• 
d'a ions entre l' ARTP :t le CNRA contribueraient à coup sûr à révolutionner le 
disp sitif actuel. ! 

En lus, Monsieur le Ministre a fait allusion successivement aux lois régissant 
la sbciété de l'information et la cybercriminalité, au code de la presse et aux 
dispositions sur le CNRA pour fournir des éléments de réponse aux 
interpellations sur les exclusions apportées au champ d'application du présent 
Code des Télécommunications, surtout pour ce qui concerne l'internet et la 
fourniture de contenus ou l'exercice d'une responsabilité éditoriale y afférente. 

Des appréciations conséquentes sont également portées sur bien d'autres 
observations, notamment l'utilisation des énergies renouvelables, l'accessibilité 
de l'internet, le secret de la conespondance et les options stratégiques du 
Gouvernement pour le développement du secteur. 

. . 
Tout comme la valorisation du dividende numérique, la sécurité et les modalités 
de répartition équilibrée des ressources générées par le secteur ont été prises en 
charge par Monsieur le Ministre. 

i 

Particulièrement, il a considéré que .Ja position dominante de la SONA TEL, 
constitutive d'une réelle menace pmir la sécurité du pays, comme en atteste 

1 

l'affaire GVG, commande légitim~ment la sagesse d'une libéralisation du 
secteur propice à une saine concunen~e, par ailleurs, assise sur le rôle régulateur 
de l'Etat. ! · 

Il a estimé qu'il appartiendrait au président de la République de définir la 
composition du comité de gestion e~, certainement, d'envisager son ouverture 
aux secteurs de l'Audiovisuel et de l'~nergie . 

Par ailleurs, il ressort des interventi~~s de Monsieur le Ministre des éléments 
d'analyse chevillés autour de la restauration du pouvoir de décision de l'Etat 
dans le processus de ~égulation ·; d'un secteur aussi sensible que les 
Télécommunication, S ' ' j~t~n permanJnce à de fortes mutations. 

i .~ 

Satisfaits des réponses : pportées pa~ Monsieur le Ministre, vos Commissaires 
,. 

ont adopté, à l'unanimité, le proj~t de loi . n° 01/2011 portant Code des 
·, 

Télécommunications. Ils vous demandent d'en faire autant s'il ne soulève, de 

votre part, aucune objection majeure. ' .· · 
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LIVRE PREMIER : 

DISPDSITH1NS RELATIVES AUX TELECDMMUNICATIDNS 

TITRE PREMIER : DISPDSITIDNS GENERALES 

' 

CHAPITRE PREMIER : CHAMP D' APPLICATIDN. 

Article premier : 
La présente loi régit toutes le·s activités de télécommuni ~-~ations qu'elles soient 
exercées. à partir ou à destination du territoire de ~ a Republique du Sénégal. 
Sous réserve des engagements souscrits par le Sénégal et comportant une 

- . 
clause de réciprocité applicable au seéteur des . télécommunications. les 
licences. les ·autorisations. les agréments et les déclarations visés par 'la 
présente loi ne peuvent être accordés qu'à .,des entreprises de droit sénégalais. 

Article 2: . 
·' 

Sont exclus du champ d'application de la pr~sente loi : 

• les installations de l'État établie~ pour les besoins exclusifs de la 
défense nationale. de la sécurit~· publique ou pour les besoins des 
administrations de l'Etat ; 
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. 
• les activités relatives aux contenus des services destinés à l'Internet 

et à la radiodiffusion télévisuelle et sonore : 

• la fourniture de contenu ou l'exercice d'une responsabilité éditoriale 
sur ce contenu ; 

• les· services .. de la société de l'informatiçn et. en particulier. le 
commerce électronique. à · l'ex.clusion des · ~ ervices qui consistent 
entièrement DU principalement en la trans;nis~i on de signaUX SUr des 
réseaux de télécommunications.: 
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CHAPITRE Il : D'EFINITII1NS 
l 

Article 3: 
. ' 

Au seris de la présente loi. on entend par: ;· .. ·: 

- Activités de télécommunications :!consistant en : 
a) l'établissement et/ou l'exploitation de réseaux et SElrVIces de 

communications électroniques; 
b) la fabrication, l'importation, 11exportation, la publicité, la vente, 

' 
l'utilisation et l'installation d'équipements de télécommunications: 

- Accès 1 Service universel : ensemble minimal des services de 
télécommunications et de TIC de bonne qualité qui, indépendamment de la 
localisation géographique, est accessible à l'ensemble de la population 
dans des conditions tarifaires abordables : 

- Annuaire :. livre, liste ou fichier contenant principalement ou 
exclusivement des données concernant les abonnés d'un service 
téléphonique public et mis à la disposition du public en vue de permettre 
exclusivement ou principalement l'identification du numéro d'appel des 
utilisateurs finals : 

- Assignation (d'une fréquence ou d'un ca! rai radioélectrique) : 
autorisation donnée par l'Autorité de Régulation pm,r l'utilisation par une 
station radioélectrique d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique 
déterminé selon des conditions spécifiées : 

- Attribution d'une bande de fréquences: inscription dans le Tableau 
d·'àttribution des bandes de fréquences, d'une bande de fréquences 
déterminée, aux fins de son utilisation par un ou plusieurs services de 
radiocommunication de Terre ou spatiale, ou par le service de 
radioastronomie. dans des conditions spécifiées. Ce terme s'applique 
également à la bande de fréquences considérée : 
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- Autorisation : acte administratif (licence, convention de concession, ou 
autorisation générale) qui confère à une entreprise un ensemble de 
droits et d'obligations spécifiques, en vertu ~desquels cette entreprise est 
fondée à établir, exploiter des réseaux ou fournir des services de 
télécommunications : 

- Autorité de régulation: organisme chargé par l'Etat des missions de 
régulation prévues par la présente loi ; 

- Autorité gouvernementale : autorité chargée par décret au sein du 
gouvernement de la tutelle des secteurs des télécommunications et des 
technologies de l'information et de la communication : 

- Boucle locale : Partie de la ligne téléphonique a'lant du répartiteur de 
.l'opérateur téléphonique jusqu'à la prise téléph;nif:t,Je de l'abpnné : 

- CEDEAll : Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest: 

- Consommateur : touta personne physique qui utilise ou demande un 
s·ervice de télécommunications accessible au public à des fins autres que 
professionnelles : 

- Dégroupage de la boucle locale : prestation qui inclut égarement les 
prestations associées, notamment celle de co-localisation, offerte par un 
exploitant de réseau · public de télécommunications. pour permettre à un 
exploitant tiers de réseau public de i;élécommunications d'accéder à tous 
les éléments de la boucle locale dù premier exploitant pour desservir 
directement ses abonnés : 

Equipement de télécommunicatio~s: équipement y compris matériel 
et logiciel, employé pour fournir des 'Services de télécommunications : 

•: 
\: 

. ' 
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- Equipement terminal : tout équipement destiné à être connecté. 
directement ou indirectement. à un point de terminaison d'un réseau de 
télécommunications en vue de la transmission,, du traitement ou de la 
réception d'informations. Ne sont pas visés les ér;uipements permettant 
d'accéder à des services de radiodiffusion DLi de télévision destinés au 
public. diffusés par voie hertzienne. par câble ou par d'autres moyens de 
communication. sauf dans les cas où ils permettent d'accéder également 
à des s·ervices de· télécommunications : 

' 

- Exigences essentielles : lss exigences nécessaires pour garantir dans 
1 

l'intérêt général : · 

• la sécurité des usagers et du P.ersonnel exploitant des réseaux de 
télécommunication: 

• la p·rotection des réseaux et notc(mment des échanges d'informations 
de commande et de gestion qui y sont associées: 

f 

• l'interopérabilité des services ef des réseaux et la protection des 
données: : 

• la protection de l'environnement et les contraintes d'urbanisme et 
d'aménagement du territoire 

• le cas échéant. la bonne et: efficace utilisation du spectre ._. 

radioélectrique ; ) 

- Exploitants d'infrastructures alte~natives : les personnes morales de 
droit public et les sociétés concessionnaires de service public disposant 
d'infrastructures ou de droits pouvant supporter ou contribuer à 
supporter des réseaux de télécommunications. ":.sans qu'elles puissent 
exercer par elles-mêmes les activités d'explo·~~ t ant de réseau de 
télécommunications ouvert au public : 

- Fournisseur de services : toute personne physique ou morale 
fournissant au public un service de télécommunications ; 
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·, 
'·.' 

- Fourniture d'un réseau de télécbmmunications : la mise en place. 
l'exploitation, la surveillance ou la mi~e à disposition d'un tel réseau : 

.•: ,; 

Fréquences radioélectriques : le · nombre de cycles par seconde à 
partir duquel un c~urant électrique ~e signal analogique change de sens ; 
elle est généralement mesurée en h~:rtz (Hz). Un hertz est égal à un cycle 
par seconde. La fréquence permet aqssi de désigner un emplacement sur 
les spectres radioélectriques, par ex.emple 800, 800 ou 1800 MHz : 

- · Industrie de l'information et de la communication : toute entité 
a) qui exécute une affaire commerciale: ou 
b) est engagée dans. une activité commerciale liée aux 

technologies de l'information et de la communication : 

'Information : signes. signaux, écrits. images, sons ou toute autre forme 
de message· de quelque nature que ce soit qui constituent le contenu 
transmis par des procédés de communicati ons y compris des 
télécommunications : 

- Installation : tout équipement, appareil. câble, système radioélectrique 
ou optique, tout élément d'infrastructure. ou dispositif technique pouvant 
servir aux technologies de l'information et de la communication ou toute 
autre opération qui y est directement liée ; 

- Interconnexion : la liaison physique et logique des réseaux ouverts au 
public exploités par le même opérateur ou un opérateur différent. afin de 
permettre aux utilisateurs d'un opérateur de communiquer avec les 
utilisateurs du même opérateur ou d'un autre. ou bien d'accéder aux 
services fournis par un autre opérateur. Les services pe.uvent être 

. fournis par les parties concernées ou par d'autres parties qui ont accès 
au réseau. L'interconnexion constitùe ·un type particulier d'accès mis en 
œuvre entre opérateurs de réseaux ouverts au public ; 
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' ' 

lnteropérabilité des réseaux et des équipements terminaux : 
aptitude des équipements à fonctionner, d'une part avec le réseau, et 
d'autre part avec les autres équipements terminaux permettant 
d'accéder à un même service; 

- Licence d'établissement et/ou d'exploitation de 
télécommunications : droit attribué par déc rf ~ portant approbation 
d'une convention de concession et d'un cahier des c : ~ arges ; 

- Marchés pertinents : marchés de produits et services dans le secteur 
des télécommunications dont les caractéristiques justifient l'imposition 
d'obligations particulières telles que l'encadrement des prix. Les 
marchés pertinents sont déterminés par décision de l'Autorité de 
régulation ; 

- Message : communication quelconque sous forme de parole, son, 
donnée, texte, image visuelle, signal ou code. ou toute autre forme ou 
combinaison de formes : · 

Dpérateur : toute personne morale exploitant un réseau de 
télécommunications ouvert au public ·nu fournissant au püblic un service 
de télécommunications ; · 

. Opérateur ayant une puissance-; significative sur un marché 
pertinent (opérateur puissant} : un.e entreprise est considérée comme 
disposant d'une puissance significative sur un marché pertinent si. 
individuellement ou conjointement avéc d'autres, elle se trouve dans une 
position équivalente à une position dqminante, c'est-à-dire qu'elle est en 
mesure · de se comporter, dans uné mesure appréciable, de manière 
indépendante de ses concurrents, de ~es clients et en fin de compte, des 
consommateurs : ;: 

, t; 

. . i 
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- Opérateur d'infrastructure : toute personne morale ou entité, société 
et/ ou organisation enregistrée, établissant une infrastructure de 
télécommunications à des fins de location de capacités à destinatio·n de 
l'Etat. des opérateurs titülaires de licence et aux fournisseurs de service. 

- Point de terminaison : le point de connexion physique répondant à des 
spécifications techniques nécessaires pour avoir accès à un réseau de 
télécom.munications et communiquer efficacement par son intermédiaire. 
Il fait partie intégrante du réseau et ~e constitue pas en soi un réseau de 
télécommunications. Lorsqu'un ré~eau de télécommunications est 
connecté à un réseau étranger, les points de connexion à ce réseau sont 
considérés comme des points de terminaison. Lorsqu'un réseau de ., 

télécommunications est destiné à t,ransmettre des signaux vers des 
installations de radiodiffusion. les poi'nts de connexion à ces installations 
sont considérés comme des points dé terminaison ; 

\ 
., . ·.' 
., 

- Position dominante : est présumé; exercer une telle influence tout 
opérateur qui déÜent une part supérieure à 25% d'un marché pertinent 
des télécommunications. Toutefois. :: il peut également être tenu en 
compte la capacité effective de l'opérateur à influer sur les conditions du 
marché, son chiff~e d'affaires • par ~apport à la taille du marché. son 

1 

contrôle des moyens d'accès à t;~utilisateur final. son accès aux 
ressources financières et son expéri~nce dans la fourniture de produits 
et de services sur le marché ; 

. - Radiocommunication : toute émission. transmission ou réception 
d'ondes radioélectriques à des fins spécifiques de télécommunication ; 

- Radiodiffusion : toute radiocommunication dont les émissions sont 
destinées à être reçues par le public ; 

- Réseau de ·télécommunications: toute installation. tout ensemble 
d'installations assurant soit la transmission. soit la transmission et 
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l'acheminement des signaux de télé~.ommunications, ainsi que l'échange 
des informations de commande et d~ gestion qui y est associé, entre les 
points de terminaison de ee réseau: \ 

·'' 
.i .. 

- Réseau de télécommunications ouvert au public: ensemble des 
réseaux de télécommunications établis et/ ou exploités pour la fourniture 

) 

de services publics de télécommunic~tions : 
·\ 

- Réseau indépendant : un réseau d:e télécommunication réservé à un 
. . 

usage privé ou partagé. Il ne peut en ~ principe être connecté à un réseau 
ouvert au public. Un réseau indépendant est: 

a) à usage privé, lorsqu'il est.réservé à l'usage interne de la personne 
physique ou morale qui l'établit; 

b) à usage partagé, lorsqu'il est réservé à l'usage de plusieurs 
personnes physiques ou morales constituées en un ou plusieurs 
groupes fermés d'utilisateurs. en vue d'échanger des 
communications internes au sein d'un même groupe : 

- Réseau interne : un réseau de télécommunications entièrement établi 
sur une même propriété. sans emprunter ni le domaine public - y 
compris hertzien - ni une propriété tierce : 

- Sélection du transporteur : mécanisme qui permet à un utilisateur de 
choisir entre un ensemble d'exploitants de réseaux publics de 
télécommunications autorisés ou de fournisseurs de services de 
télécommunications autorisés pour acheminer une partie ou l'intégralité 
d~ · ses appels : 

. 
- Service de télécommunications: le service fourni normalement contre 

rémunération qui consiste entièrement ou principalement en la 
transmission ou l'acheminement de signaux ou une combinaison de ces 
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fonctions sur des réseaux de télécommunications, y compris les services 
de transmission sur les réseaux utilisés pour la radiodiffusion. mais qui 
exclut les services consistant à fournir des cont1)nus à l'aide de réseaux 
et de services de télécommunications ou è exerc~;j r une responsabilité 
éditoriale sur ces contenus ; 

- Services à valeur ajoutée : tous services de télécommunications qui, 
n'étant pas des services de diffusion et utilisant des services supports 
ou les services de téléco~munications finales. ajoutent d'autres services 
au service support ou répondent à de nouveaux besoins spécifiques de 
télécommunications ; 

Services d'information et de communication : services impliquant 
l'utilisation des moyens des technologies de l'information et de la 
communication. y compris les services de télécommunications ; 

- · Service de radiocommunication : tout service impliquant la 
transmission. l'émission · ou la réception d'ondes radioélectriques à des 
fins spécifiques de télécommunications ; 

- Service de radiodiffusion: tout service de télécommunications par voie 
. électron.ique destiné à être reçu simultanément par l'ensemble du public 
ou par une catégorie de public et , dont le programme principal est 
composé d'une suite ordonnée d'émis$ions comportant des sons; 

·' 

- Spectre des fréquences radioél~ctriques : ensemble des ondes 
radioélectriques dont la fréquence est comprise ~··entre 3 KHz et 3.000 
GHz: . , . . 

- Technologies de l'information e' de la communication (TIC) : 
technologies employées pour recueill}r. stocker, utiliser et envoyer des 
informations et incluent celles qui impliquent l'utilisation des ordinateurs 

. ·'' . ' 
... 
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ou de tout système · de · communications y compr1s de 
télécommunications ; 

Télécommunications : toute transmission: émission ou réception de 
signes. de signaux. d'écrits, d'images. de sons. de toutes natures par fil. 
optique, radioélectricité ou autres systèmes électromagnétiques ; 

- Télédistribution : la transmission ou la retransmission de signaux de 
radiodiffusion reçus par satellite ou par un système de terre approprié, 
ou produits localement, à des ·abonnés à travers un réseau câblé ou 
hertzien: 

- UEMDA: Union Economique et Monétai,re Ouest Africaine : 

... 

- Utilisateur: toute personne physiqu~ ou morale qui utilise ou demande 
un service de télécommunications ouv~rt au public : 

t: 
··. 

- Utilisateur final: un utilisateur quf ne fournit pas de réseaux de 
télécommunications ouverts .. au ;: public ou · de serv1ces de 
télécommunications accessibles au puplic. 

CHAPITRE Ill : DèJECTIFS 

Article 4: 
La présente loi vise les objectifs suivants : 

• promouvoir le développement et la modernisation des réseaux et 
services de télécommunications au Sénégal par la création d'un cadre 
juridique efficace et transparent ; 
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:·; 

• favoriser la convergence des r~seaux et services dans les secteurs 
r 

des télécommunications. de l'au~.iovisuel et de !,informatique: 

·" . ' 
. . 

• instaurer de façon progressive ' un marché ouvert et concurrentiel 
des réseaux et services de télécommunications dans le respect des 
intérêts des utilisateurs en ternies de choix. de prix. de qualité et de 
rentabilité en : { 

- veillant à ce que la concurrence ne soit ni faussée, ni entravée 
dans le secteur des télécommunications : 

- encourageant les investissements rationnels dans 
l'infrastructure : 

garantissant l'attribution et l'assignation efficace des ressources 
rares: 

• favoriser l'amélioration de l'offre de services des télécommunications 
par une meilleure couverture du territoire national en infrastructures 
de télécommunications de base de qualité : 

• développer à l'échelle nationale d'un marché compétitif dans le 
domaine des TIC en : 

- veillant à la suppression des obstacles : 

- facilitant la mise en place et le développement de réseaux et 
l'interopérabilité des réseaux et services : 

- veillant à ce qu'il n'y ait pas. dans des circonstances analogues. de 
discrimination dans le traitBment des opérateurs et fournisseurs 
de services de télécommunications : 

- veillant au développement . de la société de l'information au 
Sénégal: 
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• soutenir les intérêts de la population et contribuer à la lutte contre la 
pauvreté en : 

développant l'accès aux services de télécommunications 
conformément aux dispositions communautaires relatives à 
l'accès /service universel: 

- exigeant la transparence des tarifs et des conditions d'utilisation 
des services de télécommunications : 

- répondant aux besoins des groupes sociaux particuliers, tels que 
les personnes aux plus faibles revenus, les habitants des zones 
rurales isolées et les personnes handicapées ; 

- favorisant directement et indirectement la création aemplois liés 
aux technologies del'informationet de la communication: 

- encourageant la . mobilisation du potentiel des technologies de 
l'information et de la communication au profit de l'accélération du 
développement économique. social et culturel des populations. 

CHAPITRE IV : PRINCIPES, O:RDITS ET DBLIGATIDNS . 
APPLICABLES AUX DPERATEURS El FDtJQNISSEURS DE 

SERVICES DE TElECUMMUNICAl ll1NS 
·' 

Section première : Dispositions général~s 

Article 5: 
L'octroi des licences et autorisations prév~es par la présente loi doit se faire 
dans le respect du principe de la neutr~lité technologique qui consiste à 
s'a.bstenir de privilégier de manière i~justifiée un type particulier de 
technologie. 

. . . ~ 

• • ,1 

~ . . 
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Article B : 
Les opérateurs doivent re~pecter le principe d'égalité de traitement des . 
usagers. L'accès de ces derniers aux réseaux de · télécommunications ouverts 
au public doit être assuré dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires. Les tarifs de raccordement, d'abonnement et des 
communications doivent respecter le p'rincipe d'é.galité de traitement des 
usagers et être établis de manière à éviter une discrimination fondée sur la 
localisation géographique . . 

Toutefois, en cas de difficultés exceptionnelles, pour effectuer le raccordement 
de certains abonnés, les opérateurs doivent prévoir f. ans leur catalogue, les 
prix, les conditions et les tarifs de tels rac~ordements .. ! • 

! 

Les tarifs applicables aux prestations rel~tives à l'accès/ service universel ne 
peuvent excéder les tarifs max1ma fl~és pour lesdites prestations par 
l'Autorité de régulation. ' 

Les opérateurs sont tenus de rendre :·ces services dans les meilleures 
conditions économiques au bénéfice des consommateurs. 

Article 7 : :: ., 
Les opérateurs et les fournisseurs de ser~ices ainsi que les membres de leur 

·.. . 
. personnel sont tenus au secret des corre_spondances et à la continuité de la 
prestation, sous peine de poursuites judiciaires, conformément à l'article 167 
du code pénal. · 

Ils doivent, en outre, assurer aux consiJmmateurs et utilisateurs de leur réseau 
des conditions optimales de confidentialité et de neutralité du service au 
regard des messages transmis et de protection de la vie privée et des données 
à caractère personnel. 
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A ce titre, les operateurs et fournissêurs de services sont tenus de se 
conformer à la legislation en vigueur refative au sec ~·et des communications, 
des messages et à la protection de la vie;.privee des pe !~~onnes . Il ne peut être 
deroge à cette règle que dans les conditions prevues par la loi. 

Article 8: 
Les opérateurs et fournisseurs de se~wices sont tenus de respecter les 

1 

conventions et les accords internationaux )en matière de télécommunications et 
· de TIC et notamment ·les conventions ~t accords internationaux auxquels 

adhère le Sénégal. 

Article 9: 
Les opérateurs ont le droit de realiser les travaux nécessaires à rexploitation 
et à rextension de leurs réseaux. Ils sont tenus de respecter l'ensemble des 
dispositions législatives et reglementaires en vigueur. notamment en matière 
d'amenagement d~ territoire et de protection de l'environnement. à l'occasion 
de la réalisation d'installations. d'équipements ou d'ouvrages particuliers. 

· Article 1(] : 
Les opérateurs bénéficient du droit d'accéder à tous les points hauts existants. 
sous réserve du respect des servitudes radioélectriques, de la disponibilité de 
l'espace nécessaire et de la prise en charge d'une part raisonnable des frais 
d'occupation des lieux. La co-implantation ou le partage des installations en 
point haut fait l'objet d'accords commerciaux et techniques entre les parties 
concernées. Ces accords sont transmis pour infor~n qtion à l'Autorité de 
régulation. 

Les litiges relatifs aux conditions d'exécution de ces accords sorrt soumis à 
l'Autorité de régulation qui rend une décision pouvant faire l'objet d'un recours 
gracieux avant d'être contestée devant la Haute juridiction administrative. 
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Article 11 : 
Les exploitants d'infrastructures alternatives peuvent mettre à la disposition 
d'un opérateur de télécommunications titulaire d'une licence, la capacité 
excédentaire dont ils disposent après avoir déployé des infrastructures 
destinées à leurs propres besoins et 1 ou les droits de passage sur le domaine 
public, les servitudes, les emprises, les ouvrages de génie civil. les artères et 
canalisations et les points hauts dont ils disposent. 

Cette mise à disposition s'effectue soit par le biais d'une participation au 
capital de l'exploitant concerné, conformément à la réglementation en vigueur, 
soit par voie d'une location fixée par une convention dans des conditions 
objectives. transparentes et non discriminatoires. 
Les recettes et les dépenses relatives à cette mise à disposition sont retracées 
au sein d'une comptabilité distincte de l'exploitant d'infrastructures 
alternatives. 

La mise à disposition ne doit pas porter atteinte aux drq ~ts de passage que sont 
en droit d'obtenir les autres. opérateurs de réseaux d ~ télécommunications 
ouverts au public. 
A~ticle 12: 
Le juge ou l'officier de police judiciaire. peut pour les. nécessités de 
l'instruction ~u de l'enquête . ou en · exé.cutinn d'une délégation judiciaire. 
requérir des opérateurs de télécommunications et des fournisseurs de service 
ou de réseau de télécommunications .·de mettre à sa disposition les 
informations utiles à la manifestation de ';la vérité. stockées dans le ou les 
systèmes informatiques qu'ils administrent. 

Les opérateurs de télécommunications et ,les fournisseurs de service ou de 
réseau de télécommunications sont tenus d~ mettre les informations requises 
à la disposition des autorités susmentionnée:s. 

·; 
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Section 2 : Dispositions relatives aux opérateurs ayant une puissance 
significative sur un marché du secteur des télécommunications 

Article 13: 
L'Autorité de régulation détermine. au regard notamment des obstacles au 
développement d'une concurrence effecti.ve. les marchés pertinents du secteur 
des télécommunications. · ·" 

Après avoir analysé l'état de la concurrence sur ces · marchés. l'Autorité de 
régulation établit annuellement la liste des opérateurs réputés exercer une 
puissance significative sur chacun de ces {marchés. 

Article 14: 
Les opérateurs réputés exerc~r une p~issance significative sur un marché 
pertinent du secteur des télécommu~ications sont soumis. en matière 
d'interconnexion et d'accès. aux obligatio'nis suivantes : 

. . 

1) . rendre publiques des informations .·. concernant l'interconnexion ou 
l'accès. notamment publier une oHre technique et tarifaire détaillée 
d'interconnexion ou d'accès, appel~e catalogue d'interconnexion. L'offre 
d'interconnexion·peut être modifié~ au cours de la période de validité 
d'un catalogue sous réserve que to~s les exploitants puissent bénéficier 

1 

également de la modification. Toutefois. les modifications doivent être ' 
approuvées préalablement par l' AutQrité de régulation. 
L'Autorité de régulation peut demander. à tout moment. la modification du 

· catalogue d'interconnexion lorsqu'elle estime que les conditions de 
concurrence et d'interopérabilité des réseaux et services de 
télécommunications ne sont pas garanties. 
Elle peut également décider d'ajouter ou de supprimer des prestations 
inscrites au catalogue pour mettre en œuvre les principes d'orientation 
des tarifs d'interconnexion vers les coûts. ou pour mieux satisfaire les 
besoins de la communauté des exploitants et four .t"Jisseurs de services de 
télécommunications ; 
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2) fournir des prestations d'interconhexion ou d'accès dans des conditions 
non discriminatoires: 

3) faire droit aux demandes raisonnaqles d'accès à des éléments de réseau 
ou à des moyens· qui y sont associé~ : 

1 ., 
·~ 
1 

4) pratiquer des tarifs reflétant les co!ûts pertinents : 

5) isoler · sur le · . plan · comptable . certaines activités en matière 
d'interconnexion ou d'accès, ou tenir une comptabilité des services et 
des activités qui permette de vérifier le respect des obligations imposées 
au titre du présent article : lé respect de ces prescriptions est vérifié. 
aux frais de l'opérateur, par un organisme indépendant désigné par 
l'Autorité de régulation. 

Article 15: 
Les opérateurs réputés exercer une influence significative sur un marché de 
détail du secteur des télécommunications peuvent se voir imposer par 
l'Autorité de régulation. une ou plusieurs des obligations suivantes : 

1. fournir des prestations de détail dans , des conditions non 
discriminatoires : ne pas coupler abusivement de 1 :~lies prestations : 

2. pratiquer des tarifs reflétant les coûts pertinents : 

3. respecter un encadrement pluriannuel des tarifs défini par l'Autorité de 
: régulation des télécommunications et des postes : 

4. informer l'Autorité de régulation de ses tarifs préalablement à leur mise 
en œuvre. dans la mesure où ces tarifs ne sont pas contrôlés : l'autorité 
peut s'opposer à la mise en œuvre d'un tarif qui lui est communiqué en 
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application du présent alinéa par une décision motivée explicitant les 
analyses, notamment économiques, qui sous-tendent son opposition : 

. 5. tenir une comptabilité des services et de's activités qui permette de 
vérifier le respect des obligations prévues par le présent article ; le 
respect de ces prescriptions est vérifié. aux frais de l'opérateur, par- un 
organisme indépendant désigné par l'Autorité de régulation. 

Article 16 : 
Les opérateurs considérés comme exerçant une puissance significative sur 
tout ou partie du marché de la fourniture de liaisors louées sont tenus de 
fournir ces liaisons dans des conditions techniques Bt tarifaires fixées par 
décret. 

Article 17: 
Toute décision de l'Autorité de régulation prise en application des dispositions 
de la présente section peut faire l'objet d'un recours gracieux, ou d'un recours 
devant la Haute juridiction administrative. Le recours n'est pas suspensif . 

. . ·) 
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TITRE Il : DISPDSITIDNS INSTITUTIDNNELLES 
~.·-" 
~ ~ / 

CHAPITRE PREMIER: l'AUTDRITE GDUVERNEMENTALE 

Article 18 : · 
L'Autorité gouvernementale prévue · à l'article premier de la présente loi 
propose et met en œuvre la politique arr.êtée par le Président de la République 
dans le domaine des télécommunications 'et des TIC. 

Elle est également chargée de : · 

·' 
·' 

• veiller au développement d'uh secteur des télécommunications 
performant; 

• s'assurer que les moyens de tél~communications couvrent l'ensemble 
du territoire national et favoris~r une large utilisation d'Internet ; à 
cet effet. elle définit la stratégie ;de développement de l'accès/ service 
universel des télécommunication~ ; 

,• 

.' 

{ 
1 

• favoriser le développement d)e l'industrie des technologies 'de 
l'information et de la communication, conformément aux pratiques et 
aux protocole·s reconnus au plan international et en tenant co'mpte de 
la convergence des technologies dans le domEti ne des TIC; 

' {i 

• créer un environnement favorable à la t:réation de richesses et 
d'emplois dans le secteur des télécommunications et des TIC. 

Elle assure la préparation des textes législatifs et réglementaires en matière 
de télécommunications et de TIC. L'autorité de régulation est consultée à cet 
effet. 
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Elle assure la représentation du ;Sénégal auprès des organisations 
intergouvernementales à caractère inte'bnational ou régional spécialisées dans 
les questions relatives aux télécomm~nications~ et aux TIC. et favorise la 
coopération internationale. régionale et S.ous-régionale. 

' ! 
;. 

Elle assure avec l'appui de l'Autorité ( de Régulation. la préparation et la 
négociation des conventions et accords internationaux en matière de 
télécommunications et de TIC. 

Elle met en œuvre. avec l'appui de .l'Autorité de Régulation. les accords. 
conventions et traités internationaux relatifs aux télécommunications et aux TIC . 
auxquels le Sénégal est partie prenante. 

L'autorité gouvernementale décide. au nom de l'Etat. du lancement des 
procédures d'appel à concurrence. 

Elle est représentée dans tout le processus de séiRcti ~tn et de mise en œuvre 
J ' '• 

des procédures d'appel à concurrence. l · 

Page 30 



CHAPITRE Il : l' AUTDRITE DE REGULATIIlN 

Article 18: 
La régulation du secteur des télécommunications est assurée par une autorité 
administrative indépendante. 

L'Autorité de régulation assure le contrôle de l'app~'icat10n de la réglementation 
1 

et veille au respect des dispositions de la présente loi. 

Article 2[] : 

TITRE Ill : REGIMES JURIDillUES 
CHAPITRE PREMIER : GENERALITES 

Les réseaux et services de télécommunications sont soumis, dans les 
conditions définies par la présente loi ~t ses textes d'application, à l'un des 
régimes suivants : 

• le régime de la licence ; 

• le régime de l'autorisation ; 

• le -régime de la déclaration. 

·'' 
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Article 21: 
Tout réseau ou service de télécommunications ne relevant pas des régimes 

· juridiques prévus à l'artiCle 20 ci-dessus peut être établi et/ou exploité 
· librement. 

En particulier, sous réserve · de la conformité de .leurs équipements, peuvent 
être établis et exploités librement les réseaux internes et les installations 
radioélectriques exciusivement compos~es d'appareils de faible puissance et 
de faible portée dont les catégories · sont déterminées par l'Autorité de 

l 

régulation. · 

Article 22: 
Les équipements de télécommunicatioDS sont soumis à agrément dans les 
conditions fixées au chapitre V du présent livre de la présente lo i. 

CHAP.ITRE Il : REGIME DE LA LICENCE 
\ 

Article 23: 
L'établissement et l'exploitation de rése~ux ou services de télécommunications 
·ouverts aux publics. faisant appel · à des ressources rares ou empruntant le 
domaine public, sont subordonnés à l'obtention d'une licence délivrée par 
décret portant approbation d'une aonvention de concession et d'un cahier de 
charges. 

La convention de concession fixe l'objet et la durée de la licence, les conditions 
et les procédurés de son renouvellement. de la modification de ses termes et 
de sa fin ainsi que les dispositions relatives au règlement des litiges. 
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la convention de concession est sign~e entre le concessionnaire et l'Etat 
représenté par le Ministre en charge de$ Télécommunications et le Ministre en 
charge des Finances. . •. ·} . . 
Le cahier des charges fixe les conditioQs d'établissement et d'exploitation du 
réseau et de fourniture de services pe télécommunications ainsi que les 
engagements du titulaire de la licence. { 

\ 

Article 24: 
La procédure de séleGtion est assurée p:ar l'Autorité de Régulation. A cet effet 

·elle met en place une commission composée notamment des représentants : 
• de la Présidence de la République, 

• de la Primature, 

• du Ministère en charge des Finances et 

• du Ministère en charge des Télécommunications. 

La procédure de sélection comprend au moins les étapes suivantes : 
a) lancement d'un appel public à candidatures : 
b) réception des soumissions : 
c) dépouillement et évaluation des offres : 
d) attribution provisoire de la licence. 

La licence est accordée aux personnes morales sur la base d'un appel public à 
candidatures, qui s'engagent à respecter les dispositions de la présente loi 
ainsi que les clauses du cahier des charges fixant les conditions générales 
d'établissement et d'exploitation des réseaux de télécommunications ouverts 
au public. 

La licence est subordonnée au paiement d'une contrepartie financière dont les 
modalités seront précisées dans le dossier d'appel à candidatures. 
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Un pourcentage du montant de la contrepartie financière versée par les 
opérateurs est affecté à un fonds destiné au développement de l'accès/service 
universel. Ce pourcentage est fixé par décret. 

Article 25: 
Les conditions générales d'établissement et d'exploitation visées à l'article 
précédent concernent: 

la concurrence loyale : 

- l'obligation de tenir des ~omptes fin r~nciers autonomes pour 
chaque réseau et/ ou service exploité : 

- les conditions de confidendalité et de neutralité du service au 
regard des messages trans~is : 

. .· . 

- les prescriptions exigées par la défense nationale et la sécurité 
publique et les prérogatives 9e l'autorité judiciaire : 

- les modalités de contributio~ aux missions générales de I'Etàt .et. 
en particulier. aux missions et charges du service universel et de 
raménagement du territoire ;: 

- les dispositions relatives à. la protection de l'environne~ent. à 
l'occupation du domaine' public et au partage des infrastructures : 

les conditions de fourniture des informations nécessaires à la 
réalisation de l'annuaire général des abonnés : 
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l'obligation de respecter;· les acco,ds et les conventions 
internationaux ratifiés par lè République d ' Sénégal : 

- l'obligation d'acheminer gratuitement les appels d'urgence ; 

l'obligation de s'intercdnnecter 
l 

avec les réseaux de 
télécommunications de l'Etat; 

les conditions de fourniture des informations à l'Autorité de 
régulation : 

les conditions nécessaires pour assurer l'interopérabilité des 
serv1ces; 

- les obligations permettant le contrôle du respect du cahier des 
charges ; 

- la contribution à la recherche. à la formation et à la normalisation 
en matière de télécommunications. 

Un décret précise le contenu des conditions générales d'établissement et 
d'exploitation des réseaux de télécommunications ouvP.rts au public. 

Articl·e 26 : 
Pour chaque appel à la concurrence ayant pour objet ·de proposer 
l'établissement et/ ou l'exploitation d'ur1 réseau de télécommunications ouvert 
au public ou la fourniture d'un service de télécommunications déterminé, en 

··' 
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p1us oes conomons genérales d'établissement et d'exploitation énumérées à 
l'article précédent. l'Autorité de régulation fixe dans un cahier des charges : 

- les conditions de permanence, de qualité, de aisponibilité et modes d'accès 
du réseau et des services ; 

- la nature et les caractéristiques de la zone de couverture ainsi que le 
calendrier de déploiement du réseau et des services ; 

- les normes et les spécifications du réseau et des services ; 

- les fréquences radioélectriques et les blocs de numéros attribués, les 
conditions de leur utilisation ainsi que les redevances s'y rapportant; 

- les qualifications professionnelles et techniques minimales ainsi que les 
garanties financières exigées des demandeurs ; 1: 

i ,, 

- les obligations de fourniture du service universel ut le respect du principe 
d'égalité de traitement des usagers ; 

- la durée de validité de la licence et ses conditions de renouvellement; 

les modalités de. paiemenrde la contrepartie financière ; 

- les droits et obligations en matière 9'interconnexion. 
,. 

L'Autorité de régulation prépare et met ~en œuvre les procédures d'attribution 
de licences par appel à la co.ncurrence. Elle instruit les soumissions et les 
déclarations préalables pour les activit~s de télécommunications relevant du 
régime des licences. Elle propose, dans ur rapport public, comme adjudicataire. 
le candidat dont l'offre est jugée la niéilleure par rapport à l'ensemble des 
'prescriptions du cahier des charges. 

· '' 
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Article 27: 
Les licences délivrées par décret en application du présent chapitre sont 
personnelles. Le décret est publié au Journal officiel. Il est notifié par l'Autorité 

. gouvernementale à l'adjudicataire dans un délai maximum de deux mois à 
compter de la date de transmission du rapport d'adjudication provisoire. 

Article 28: 
Les licences ne peuvent âtre cédées à un tiers que par· décret. Cette cession 
implique la poursuite du respect de l'ensemble des dispositions de la licence. 

) ~ 

·'' 
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CHAPITRE Ill : REGIME DE l'AUTORISATION 

Article 29: 
Sont soumis à autorisation l'établissement et l'exploitation de réseaux 
indépendants. Un réseau indépendant nej peut être connecté au réseau public 
qu'en un seul point sauf autorisation de l' ~utorité de régulation. 

Sont soumis également à autorisation le$ opérateurs d'infrastructures prévus 
par l'article 32. i 

Article 30: 
Les réseaux indépendants peuvent être établis et exploités par toute personne 
physique ou morale sous réserve de l'obtention d'une autorisation délivrée par 
l'Autorité de régulation. 

Cette autorisatio'n ne peut être délivrée que si lesdits réseaux ne perturbent 
pas le fonctionnement technique des réseaux existants. Elle est soumise au 
paiement de redevances dont le montant est fixé par l'autorité de régulation. 

L'autorisation doit être notifiée au bénéficiaire dans w1 délai ne dépassant pas 
les deux mois à compter de la date de la demande. 

Tout refus d'autorisation doit être motivé. 

L'Autorité de régulation définit les conditions de délivrance des autorisations 
des réseaux précités et précise les conditions dans lesquelles lesdits réseaux 
peuvent être, le cas échéant connectés à un réseau de télécommunications 
ouvert au public et ce, sans permettre l\1change de communications entre 
personnes autres que celles auxquelles l'usage du réseau est réservé. 

Article 31: 
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Les titulaires de· réseau indépendant prévus par l'article précédent ne peuvent. 
en aucun cas. vendre leurs capacités, qu'elles soient excédentaires ou non. 

Article 32: 

Des personnes morales. entité. société et/ ou organisation enregistrée peuvent 
bénéficiEw d'une autorisation d'opérateurs d'infrastructures en vue : 
- d'améliorer la compétitivité des entreprises. 
- d'aménager le territoire. 
- de faciliter le développement d'infrastructures transfrontalières et 
- de favoriser l'augmentation de l'offre de capacité et la connectivité locale, 

régionale et internationale. 

Cette infrastructure ne doit pas permettre à son titulaire d'offr i ~ des services 
de télécommunications au public ; elle est uniquement destinée à offrir des 
capacités à l'Etat. aux opérateurs titulaires de licence et aux fournisseurs de 
serv1ce. 

L'autorisation d'opérateurs d'infrastructures est un droit attribué par décret 
portant approbation d'une convention de concession et d'un cahier des 
charges. · · 
La convention de concession est signée entre l'opérateur d'infrastructures et 
l'Etat représenté par · le Ministre en charge des Télécommunications et le 
Ministre en charge des Finances. ' 
Le cahier des charges fixe les conditions de création, de propriété, de 
gestion. de financement et d'exploitation qe l'infrastructure. 

La demande d'autorisation est introduite auprès de l'autorité gouvernementale. 

' " 

Elle est instruite par l'Autorité de Régulatjon. A cet effet elle met en place une 
commission composée notamment des re~résentants : 
· • de la Présidence de la Républihue, 

• de la Primature, · · · · 
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• du Ministère en charge des Finances. 
• du Ministère en charge des T élécommurica lons . 

. ·:. 
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CHAPITRE IV: REGIME bE LA DECLARATION 

Article 33: 
Est soumise à déclaration la fourniture d~ services à valeur ajoutée utilisant les 
capacités disponibles des réseaux de télé.pommunications ouverts au public. 

Article 34: 

,. ., 
·\ 

L'exploitation commerciale des services a valeur ajoutée. est assurée librement 
,par toute p'ersonne . physique ou morale après avoir déposé. auprès de 
l'Autorité de régulation. une déclaration d'intention d'ouverture du service. 

L'Autorité de régulation tient la liste' des services à valeur ajoutée. 

La déclaration d'intention doit contenir. entre autres. les informations 
suivantes : 

• les modalités d'ouverture du service : 

• la couverture géographique : 

• les conditions d'accès : 

• la nature des prestations objet du service : 

• les tarifs qui seront appliqués aux usagers. 

Le service déclaré doit utiliser. sous forme de location. les capacités de liaison 
d'un ou de plusieurs réseaux de télécommunications ouverts au public 
existants. sauf si le fournisseur de ce service est titulaire de la licence et 
dési~e utiliser les capacités de liaison du réseau objet de ladite licence. 

En cas de cession de service à. valeur ajoutée ayant fait' l'objet d'une 
déclaration. le nouvel exploitant est tenu d'informer l'Autorité de régulation du 
transfert de la propriété dans un délai de trente jours à compter de la date de 
cess10n. 

Page 41 



Le dépôt de la déclaration donne lieu au versement des frais de dossiers. 
L'Autorité de régulation définit les conditions et modalités de dép.ôt des 
déclarations et les frais y afférent. 

L'Autorité de régulation dispose d'un délai de deux m '_;.i~ à partir de la date de 
dépôt de la déclaration attestée par un accusé de ré~ep1 ion pour faire savoir si 
elle s'oppose à l'exploitation du service à valeur ajoutée. 

L'oppositi~n ne peut être motivée que par des considérations liées aux 
exigences de la sécurité, de l'ordre public. de la morale et des bonnes mœurs 
ainsi que du respect de la réglementation en vigueur. 

CHAPITRE V :AGREMENT DES EDUIPEMENTS DE 
. TELECDMMUNICATIIlNS 

Article 35: 
Les équipements terminaux sont fournis li9rement. sans agrément préalable. 

,, 

A l'exception des installations radioélectriques des opérateurs titulaires de 
licence. l'agrément des équipements es! exigé dans tous les cas pour les 
installations radioélectriques, qu'elles :: soient destinées ou non à être 
connectées à un réseau de télécommunic*ions ouvert au public. 
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L'agrément doit être notifié dans un délai ne dépassant pas les deux mois à 
compter de la réception de .la demande complète. Tout refus d'agrément doit 
être motivé. 

Article 38: 
Les équipements ou installations soumis :à l'agréme-nt mentionné ci-dessus ne 
peuvent être fabriqués pour le marché intérieur. importés, détenus en vue de la 
vente. mis en vente .. distribués à titre ,gratuit ou onéreux. connectés à un 
réseau public de télécommunications ou faire l'objet de publicité que s'ils sont 
agréés au préalable par l'Autorité de régu]ation. 

L'agrément des équipements et installations radioélectriques visés à l'alinéa 
précédent a pour objet de garantir. dahs l'intérêt général. la sécurité des 
usagers et · du personnel ·des exploitarts, la protection des réseaux de 
télécommunications, la compatibilité de · qes équipements à fonctionner, d'une 
part avec les réseaux de télécommunica~lons ouvert au public et, d'autre part. 
avec les autres équipements · permettant! d'accéder à un même service, ainsi 
que la bonne utilisation du spectre radioélectrique. 

Article 37: 
Les installations radioélectriques et les ~quipements · ·d 1ivent. à tout moment 
demeurer conformes au modèle agréé. 

Article 38 : 
Les installateurs d'équipements radioélectriques sont agréés par l'Autorité de 
régulation. 

Article 39: 
L'Autorité de régulation définit les conditions d'agrément préalable · des 
équipements et des installateurs cités ci-dessus en tenant compte de la 
nécessité de garantir. dans l'intérêt général : 

• la sécurité des usagers et du personnel des exploitants : 

Page 43 

T 



• la protection des réseaux de télécommunications : 

• la compatibilité de ces équipement~ avec d'une part les réseaux de 
télécommunications ouverts au · public et d'autre part les autres 
équipements permettant d'accéder à up même service: 

• la bonne utilisation du spectre radioél~·ctrique. 

Article 4[] : 
La délivrance d'un agrément est soumise au paiement c>:! frais de dossier dont 
le montant est fixé par l'Autorité de régulation. 
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TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES A LA 
CDNCURRENCE 

Article 41: 
Les opérateurs exercent librement leurs activités de télécommunications. dans 
le respect de la présente loi et de ses textes d'application ainsi que des 
conditions propres aux licences et autorisations. 

Article 42: 
L'exploitation des réseaux et services de télécommunications ouverts au public 
s'effec.tue dans des conditions transparentes et de concurrence loyale 
conformément à la législation en vigueur et en conformité avec les règles 
établies au niveau communautaire par I'UEMOA et la CEDEAO. Les opérateurs 
doivent tenir une comptabilité analytique permettant de déterminer les coûts. 
produits et résultats de chaque réseau exploité ou chaque service offert. 

Les comptes et les états de synthèse des opérateurs. dégagés au plus tard 
dans les trois mois suivant la date de clôture de l'exercice comptable, sont 
soumis annuellement pour audit à leur propre frais. à un organisme désigné 
par l'Autorité .de régulation. . · 

Ledit audit a pour objet de s'assurer qu~e les états de synthèse présentés 
reflètent de manière régulière et sincère ' les coûts, produits et résultats de 
chaque réseau exploité ou de chaque servic:e offert. 

Article 43: 
Les conditions visées à l'article précédent Joncernent ,l'ensemble des pratiques 
qui ont pour objet ou qui peuvent avoir po~r effet d'empêcher, de restreindre 
ou de fausser le jeu de la concurrence sur i· le marché des télécommunications, 
notamment: 

la limitation de l'accès au marché ou :: le libre exercice de la concurrence 
par d'autres entreprises; · · · 
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- les obstacles au libre jeu du marché, en particulier par des pratiques de 
dumping ou de subventions croisées anticoncurrentielles ; 

- la limitation ou contrôle de la production, des investissements ou du 
progrès technique ; . · · 

- la répartition des marchés et des sources d'approvisionnement; 
. . 

- le refus de mettre à la disposition des autres opérateurs, en temps 
opportun, les renseignement~ techniques sur les installations 
essentielles et les · informations commercialement pertinentes, 

. nécessaires à l'exercice de leur activité ; 

- l'utilisation des renseignements ?obtenus aup ~·ès des concurrents à des 
fins anticoncurrentielles ; ... 

. ' 

- les actions ou mesures en matière d'exploitation du réseau pouvant 
porter atteinte à la qualité de service des réseaux concurrents ; 

- l'abus de position dominante. 

Article 44: 
Est prohibée l'utilisation abusive par uh opérateur ou un groupe d'opérateurs 
d'une position dominante sur le marché intérieur ou une partie substantielle de 
celui-ci ou de l'état de dépendance dans lequel se trouve à son égard un client 
ou un fournisseur qui ne dispose pas de solutions de substitution équivalente. 

Ces abus peuvent notamment consister en un refus injustifié ou discriminatoire 
d'accès aux réseaux ou services de télécommunications ouverts au public ou 
de fourniture de services de télécommunications ainsi que dans des ruptures 
injustifiées ou discriminatoires de relations commerciales établies. 
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· les opérateurs fournissent les service.s dans des conditions de transparence 
et de non-discrimination et dans les mâmes conditions que celles accordées à 
leurs filiales ou à leurs associés. · · ' 

Article 45: 
... 

Afin d'assurer une concurrence loyale entre opérateL ''S et d'éviter un abus de 
position dominante. l'Autorité de régulation veille ~ l'orientation des tarifs vers 
les coûts pertinents. dans le cadre de sq politique de surveillance. 

· Afin de garantir une concurrence effective et loyale entre les opérateurs. au 
bénéfice des utilisateurs. l'Autorité de régulation s'assure du respect des 
règles d'interconnexion conformément aux dispositions de l'article 47 à 52 de la 
présente loi. 

Article 48: 
En cas de pratiques anticoncurrentielles dans le secteur des · 
télécommunications et par dérogation à l'article 8 de la loi n° 84-63 du 22 août 
1884 sur les prix. la concurrence et le contentieux économique. et sans 
préjudice des pouvoirs conférés aux institutions communautaires UEMOA et 
CEDEAO, les opérateurs saisissent l'Autorité de régulation de ces pratiques. 
L'Autorité de régulation rend une décision sur la réalité de ces pratiques 
anticoncurrentielles après avoir entendu les concernés. La décision de 
l'Autorité de régulation peut être contestée devant la Haute juridiction 
administrative et devant toute institution communautaire compétente après 
épuisement de toutes les voies de recours internes. 

TITRE V : INTERCilNNEXIDJ ~~ ET ACCES 

CHAPITRE PREMIER : INTERCilNNEXIDN 
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Article 47: 
Les opérateurs. y compris les opérateurs d'infra~tructure. font droit. dans des 
conditions objectives. transparentes et non discriminatoires, aux demandes 
d'interconnexion des autres opérateurs. 

La demande d'interconnexion ne peut être refusée si elle est raisonnable au 
regard des besoins du demandeur et des capacités de l'opérateur à la 
satisfaire. 
Tout refus· d'interconnexion est motivé et notifié au demandeur et à l'Autorité 
de régulation. 

Les. opérateurs. y compris les opératBurs d'infrastructure. font droit. sur base 
contractuelle. aux demandes d'accès des fournisseurs dè services de 
télécommunications. 

Article 48: 
L'interconnexion fait l'objet d'une convention de droit privé. appelée convention 
d'interconnexion. entre les deux parties concernées. Cette convention 
détermine. dans le respect des dispositions légdletives et réglementaires 
applicables. les conditions techniques et financière~ de l'interconnexion. Elle est 
communiquée à l'Autorité dB régulation dès sa signature. 

L'Autorité de régulation peut. soit d'office. soit à la demande d'une partie. fixer 
un terme pour la signature de la convention. 

Lorsque cela est indispensable pour g~rantir le respect de la loyauté de la 
concurrence. la non-discrimination entre opérateurs ou l'interopérabilité des 
services et réseaux. l'Autorité de régulation peut demander aux parties de 
modifier la convention d'intBrconnexiory. Elle adresse alors aux parties ses 
·demandes de modification dûment motiv:ées. Celles-ci disposent d'un délai d'un 
mois. à compter de la demande de mqdification pour adapter la convention 
d'interconnexion. · 
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A l'expiration de ce délai. ta convention d'interconnexion est réputée contenir 
les modifications demandées par l'autorité de régulation. Celle-ci peut procéder 
à des contrôles. 

. ' 

Les opérateurs. qui en fontla demande. peuvent consulter auprès de l'Autorité 
de régulation, dans les formes que cette dernière arrête et dans le respect du 
secret des affaires, les ·. conventions d'interconnexion conclues par les 
opérateurs. . .. ,. ,., 

Lorsque l'Autorité de régulation cons.idère qu'il , es·:; urgent d'agir afin de 
préserver la concurrence et · de proté~er les intérêts des utilisateurs. elle 
demande immédiatement que la réalisation de l'interconnexion entre les 
réseaux des opérateurs concernés soit )réalisée dans l'attente de la conclusion 
de la convention. · 

Article 49: ·'' 

Les opérateurs puissants sont tenus::' de publier annuellement une offre 
technique et tarifaire d'interconnexion ~ppelée catalogue d'interconnexion qui 
inclut un catalogue de· prix ainsi que les prestations techniques offertes. 

:· ._. 

\ 
i 

L'offre doit contenir au minimum les pre~tations suivantes : 

- les services d'acheminement du trafic commuté (terminaison et initiation 
des appels): 

les liaisons louées: 

les liaisons d'interconnexion : 
les services complémentaires et modalités d'exécution de ces services : 

la description de l'ensemble des points d'interconnexion et des conditions 
d'accès à ces points. pour fin de co-localisation physique : 
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, ·, 
'1 

~ la description complète des interfaces dïnterconnexion proposées et 
notamment le protocole de signalisation et éventuellement les méthodes 
de chiffrement utilisés pour ces interfaces·: 

! 

- le cas échéant les conditions te~hniques et tarifaires de la sélection du 
transporteur et de la portabilité des numéros. 

Article 50: 
Les opérateurs puissants respectent le prmc1pe d'orientation des tarifs 
d'interconnexion vers les coûts pertinents, c'est-à-dire les coûts des 
composantes du réseau ou dés structures de gestion de l'opérateur 
intervenant effectivement dans la prestation d'interconnexion. 

Article 51 : 
Les catalogues d'interconnexion sont approuvés par l'Autorité de régulation et 
sont publiés sur les sites Web des opérateurs puissants. des opérateurs 
d'infrastructures et de l'Autorité de régulation. 

Article 52: 
Les modalités d'application du présent chapitre sont précisées par décret. 
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CHAPITRE Il : DEGRDUPAGE DE lA BDUCLE LDCALE 

Article 53: 
L'Autorité de régulation veille à ce que : 

les nouveaux entrants puissent accéder à la boucle locale sur la base 
d'un calendrier prédéfini ; 

- les nouveaux entrants soient tenus. de par le cahier des charges. à un 
déploiement minimal d'infrastructure tandis que les opérateurs 
puissants s'engagent à leur fournir l'accès aux paires de cuivre en même 
temps que la possibilité de co~localisation dans leurs. propres locaux 
pour faciliter le dégroupage. ·. i · 

Article 54: 
L'offre technique et tarifaire de dégroupage. comprenant la liste des services 
offerts. est approuvée par l'Autorité de régulation. 

Article 55: . . 

Les conditions d'application du présent chapitre sont précisées par décret. 

1 

. . . ~ 
· . .. 
.; 
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' Il 

CHAPITRE Ill : SELECTION DU TRANSPORTEUR 

· Article 56 : 
L'Autorité de régulation prend les dispositions nécessaires pour que la 
sélection d.u transporteur soit introduitê; aw minimum. dans sa forme appel par 
appel. 

' 

Cette obligation d'offre de sélection inqombe à tous les opérateurs puissants. 
L'opérateur puissant doit être invité à procéder aux modifications techniques 
au niveau de ses autocommutateurs a;fin de pouvoir offrir dans un premier 
temps la sélection du transporteur appel par appel. et cette prestation doit 
figurer dans le catalogue d'interconnexion. 

;-

L'Autorité de régulation définit les mo~alités d'application de la sélection du 
i: 

. transporteur. ,. 

Article 57: .. ·' 

L'Autorité de régulation est habilitée à ~ffecter les préfixes aux opérateurs dits 
transporteurs et statwe sur : j 

>, 
-: 

:· 

- le type de sélection de transporte~r : 

- les opérateurs éligibles pour offri~ le transport ; 

- les opérateurs ayant l'obligation d'offrir la sélection du transporteur; 

- les types d'appels transportés : 

les problèmes inhérents à la sélection du :ransporteur. tels que le 
problème- de facturation et l'offre de l'identificat 1n de l'abonné : 

- les problèmes de concurrence déloyale. 
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TITRE VI :. TARIFICATION 
. . -~ 

CHAPITRE PREMIER : ARINCIPES GENERAUX 
1. 

Article 58 : 
Les tarifs sont fixés librement par les dpérateurs et prestataires de services. 
Toutefois. les tarifs. des opérateurs puissants peuvent être encadrés par 

· l'Autorité de régulation. 

Article 59: 
Sauf exceptions motivées par l'importance des surcoûts de mise en œuvre 
et/ ou d'exploitation de certaines dessertes. les tarifs sont applicables sans 
discrimination géographique sur toute l'étendue du territoire national. Ces 
exceptions sont' soumises à l'approbation de l'Autorité de régulation. 

Article BD: 
Les opérateurs et fournisseurs de services tiennent leurs tarifs à la disposition 
du public avant leur mise en application. Ils sont tn;nus. en outre. d'informer 

· ·l'Autorité de régulation de leurs tarifs détaillés au dé . ut de chaque année et 
des modifications ultérieures avant leur mise en applic ti on. 

Article 61: 
Les opérateurs et fournisseurs de services mettent e place des systèmes de 
mesure garantissant l'application effective des tarif publiés. L'Autorité de 
régulation contrôle périodiquement l'application effe tive de ce principe et 
sanctionne les manquements. 
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CHAPITRE Il: ENCADREMENT DES TARIFS 

Article 82: 
L'Autorité de régulation peut déc.ider d'encadrer les tarifs d'un opérateur 
puissant afin de pallier l'absence ou l'insuffisance d'offres concurrentes sur un 
ou plusieurs services. notamment dans le cas où il n'apparaît pas possible de 
favoriser le développement de la concurrence par octroi de nouvelles 
autorisations. 

Article 83: 
L'encadrement des tarifs a pour objet: 

a) d'orienter les tarifs des services vers leurs coûts de revjent résultant 
d'une gestion efficiente : 

b) d'éliminer les subventions croisées entre des services distincts. 

La décision d'encadrement est prise par l'Autorité de régulation qui s'assure 
préalablement: 

... . 

a) de ·l'absence d'une concurrence suffisante sur le ou les services 
concernés : 

>.' 

b) de l'existence d'un écart significa~if entre le tarif du ou des services et 
leur coût de référence évalué confoçmément aux dispositions ci-dessous. 

Article 84: 
L'Autorité de· régulation peut renoncer à encadrer un tarif lorsque le marché du 
service concerné est non significatif a4 regard des besoins du public ou 
lorsque ses perspectives de développement sont mal identifiées. en particulier 
pendant les phases de lancement d'un nou~eau service. 

·'' 

Article 85: 
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L'encadrement est réalisé par la fixation de valeurs plafond ou plancher pour le 
prix moyen pondéré du ou des services concernés. L'encadrement peut porter 
sur un panier de services représentatif des profils de consommation des 
usagers. La fixation de planchers de prix est décidée en cas de risque de vent~ 
à perte des services concernés. '· 

Article 66: 
L'encadrement peut être imposé syr une période pluriannuelle avec unel 
évolution progressive des plafonds ·. ou planchers de prix, afin de faciliter\ 
l'adaptation des acteurs du marché iet/ ou de prendre en compte un objectif 
d'amélioration progressive des facteurs de productivité. Dans ce cas. l'Autorité 
de régulation détermine les formule~:s permettant de fixer les planchers ou 
plafonds de prix en tenant compta. des objectifs de productivité et des 
indicateurs économiques représentatiJs des variations des coûts des facteurs. 

•: 
~: 

Article 87: 
L'encadrement fait l'objet d'une déei$ion motivée de l'Autorité de régulation. 
prise à la suite d'une enquête portanfsur la position concurrentielle du ou des 
services concernés et l'évaluation des coûts de revient pertinents. Cette . 
décision est notifiée à l'opérateur concerné. Elle est exécutoire dans un délai 
maximum de deux mois à compter de 1sa notification. Elle peut faire l'objet d'un 
recours gracieux ou devant la Haute juridiction administrative . 

. 
Article BB: 
L'Autorité de régulation s'assure régulièremertt t u respect des décisions 
d'encadrement en calculant le pri'x moyen pour le public des services et paniers 

·de services concernés. En cas de non respect. elle adresse une mise en 
demeure à l'opérateur concerné. accompagnée du résultat de ses 
observations . . En cas de non respect de ses prescriptions. l'Autorité de 
régulation met en œuvre les sanctions prévues par les articles lOS à 108 de la 
présente loi. 
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Ar JCIB b~: 
Le opérateurs peuvent saisir l' Autodté de régulation d'une requête de révision 
de règles d'encadrement en • cas de modification significative de 
l'e vironnement économique généraL du niveau de la concurrence ou de la 
strücture de leurs coûts. Dans ce das, l'Autorité de régulation décide. après 
examen de la situation. s'il y a lieu d~ modifier les règles d'encadrement et/ou 
de supprimer l'encadrement. i 

' 
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llll~t VIl : (j~~Til1N, ALLDCATIIlN ET 
CllNTRDLE DES RESSOURCES RARES ET DU 

DOMAINE << .SN >> 

CHAPITRE PREMIER : FREDUENCES RADIIlELECTRIDUES 

Section première : Gestion des fréquences 

Article 70: 
Le spectre des fréquences radioélectriques fait partie du domaine public de 
l'Etat. L'utilisation. par les titulaires d'autorisati_on. de fréquences 
radioélectriques disponibles sur le territoire de la République constitue un 
mode d'occupation privatif du domaine public de l'Etat. 

L'Autorité de régulation est chargée, pour le compte de l'Etat de la gestion. de 
la planification, de l'attribution. de l'assignation et du contrôle du spectre de 
fréquences radioélectriques, ainsi que des conditions d'utilisation des 
fréquences. A ce titre. elle assur~ la gestion et la surveillance du spectre des . . 

fréquences relatives aux . télécommunications. à la radiodiffusion et à la 
télévision. 

. . . 

Dans le respect des traités intern:ationaux. notamment en concordance avec le 
tableau d'attribution international .des fréquences et les plans internationaux de 
fréquences de I'UIT. l'Autorité de r~gulation établit un Plan National d'attribution 
des Fréquences soumis à l'approbation de l'autorité gouvernementale et un 
Fichier National des Fréquences. ! 

L'Autorité de régulation soumet un( rapport trin1e:3triel sur la gestion du spectre 
de fréquences à l'Autorité gouvern~mentale. 

·" 
.. ·.i . 
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: d f , d · '1 t · t · - 1 d, 1· d' 4 11sa 10n e requences ra me er: r1ques es soum1se a a e 1vrance une 

autorisation de l'Autorité de régulation. 
Les titulaires des autorisations supportent l'intégralité du coût des 
réaménagements nécessaires à la r{lise à disposition des fréquences qui leur 
sont assignées. Le préfinancement d'une partie de cette dépense peut être 
assuré par le fonds de réaménagement du spectre géré par l'Autorité de 
régulation dont les modalités de création. d'organisation et de fonctionnement 
sont fixés par décret. · 

Article 72: . -
L'Autorité de régulation attribue les :autorisations d'utilisation des fréquences 
radioélectriques dans des conditibns objectives. transparentes et non 
discriminatoires tenant compte des oesoins d'aménagement du territoire. Ces 
autorisations ne peuvent être ref~sées par l'Autorité de régulation des 
télécommunications que pour l'un des;: motifs suivants : 

1) la sauvegarde de l'ordrB public. les besoins de la défense nationale ou 
de la sécurité publique: · . 

2) la bonne utilisation des fréquences : 
\ 

3) l'incapacité technique ou financière du demandeur à faire face 
durablement aux obligations résultant des conditions d'exercice de 

. . 

son activite. 

L'autorisation précise les conditicns d'utilisation de la fréquence ou de la bande 
de fréquences qui portent sur : 

1) la nature et les caractéristiques techniques des équipements. réseaux 
et services qui peuvent utiliser la fréquence ou la bande de 
fréquences ainsi que leurs conditions de permanence. de qualité et de 

' 
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mspomo111te et. le cas éché~nt leur calendrier de déploiement et leur 
zone de couverture : . · ; .. 

2) la durée de l'autorisation .ainsi que le délai minimal dans lequel sont 
notifiés au titulaire les conditions de renouvellement de l'autorisation 
et les motifs d'un refus !, de renouvellement : ce délai doit être 
proportionné à la durée d~ l'autorisation et prendre en compte le 
niveau d'investissement requis pour l'exploitation efficace de .la 
fréquence ou de la bande de: fréquences attribuée : 

3) les redevances dues par le titulaire de l'au'orisation: 

4) les conditions techniques · nécessaires pour éviter les brouillages 
préjudiciables et pour limiter l'exposition du public aux champs 
électromagnétiques: 

5) les obligations résultant d'accords internationaux ayant trait à 
l'utilisation des fréquences. 

Article 73: 
Il est institué au profit de l'Autorité de régulation. des frais et des redevances 
annuelles sur l'utilisation du spectre radioélectrique. 

Article 74: 
Les fréquences assignées à des réseaux de télécommunications ouverts au 
public sont accordées en même temps que la licence. 

En ce qui concerne les fréquences radioélectriques attribuées aux opérateurs 
de.· radiodiffusion. ou de télédistribution conformément au plan national 
d'attribution des bandes de fréquences radioélectriques. l'Autorité de 
Régulation assigne une ·ou plusieurs fréquences aux demandeurs sur 
présentation de l'autorisation d'exercice délivrée par l'autorité compétente et 
pour la même durée. 
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L' utorité de régulation détermine les catégories d'installations 
r9dioélectriques d'émission pour la manipulation desquelles la possession d'un 
cartificat d'opérateur radtotélégraphiste ou radiotéléphoniste est obligatoire et 
lek conditions d'obtention de ce certificat. 

Article 78: 
L'Autorité de régulation exerce un contrôle permanent sur les conditions 
techniques et d'exploitation des stations radioélectriques privées de toutes 
catégories ainsi que sur l'exploitation du spectre des fréquences 
radioélectriques. 

l'Autorité de régulation prend toutes les mesures nécessaires pour inciter ou 
1 

obliger en cas de nécessité, tous les utilisateurs. quelle que soit la catégorie 
considérée. à optimiser le spectre qu'ils occupent. A cet effet. l'autorité de 
régulation établit les règles de compatibilité électromagnétique. d'ingénierie du 
spectre ainsi que les normes propres à assurer une bonne utilisation des 
systèmes radioélectriques. notamment en tenant compte du passage de 
l'analogique au numérique. 

Elle évalue le coût des opérations de réaménagement du spectre des 
fréquences radioélectriques, en · établit le calen.drier de réalisation, veille à sa 
mise en œuvre et gère les fonds destinés à ce réaménagement. 

Article 77: 
Les modalités d'application de la présente section s·Jnt précisées par décret. 

Section 2 : Exposition aux champs ÇlectromagnétiQUf!S 
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L'i stallation des équipements radioélectriques doit se faire en tenant compte 
de impératifs liés à la protection du · public par rapport aux champs 
éle . tromagnétiques. 

r.'. 

Article 79: . . 

Les conditions d'application de la présente section sont précisées par décret. . 
' 

'· 

'· 

CHAPITRE Il : NUMERDTATIDN. PDRTABILITE ET NDMS DE 
D[]MAINE 

Section première : Numérotation 

Article BD: 
Le plan national de numérotation est établi et géré par l'Autorité de régulation. 

Le plan national de numérotation • garantit un accès égal et facile des 
utilisateurs aux différents réseaux et services de télécommunications ainsi 
qu'aux numéros d'urgence. à l'annuaire et aux renseignements publics, quels 
que soient le réseau utilisé et l'équivalence des formats de numérotation. 

Il est institué au profit de l'Autorité de régulation des frais et des redevances 
annuelles en contrepartie de l'attribution de ressources en numérotation dont 

· les montants et les modalités de recouvrement sont fixéspar décret. 

' 
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A~ticle 81 : ' J 

L'1utorité de régulation attribue, daijS des condit'ons objectives. transparentes 
et 

1
non discriminatoires. aux opérat~urs et aux ·; o.Jrnisseurs de service qui le 

demandent. des préfixes et des n~méros ou biL.~s de numéros. en tenant 
compte des impératifs liés à une gestion optimale du plan de numérotation. 

Article 82: 
L'Autorité de régulation veille à la bonne utilisation des préfixes. numéros. blocs 
de numéros et codes attribués. Ceux-ci ne peuvent être protégés par un droit 
de propriété industrielle ou intellectuelle et ne peuvent faire l'objet d'un 
transfert qu'après accord de l'Autorité de régulation. 

Article 83: 
L'Autorité de régulation s'assure que la gestion du plan de numérotation 
respecte les points essentiels suivants : 

• le plan doit être durable et équilibré: 

• le plan doit tenir compte des nécessités des numéros courts et 
spéciaux réservés aux services d'urgence. aux services de 
renseignement. aux service d'opérateurs. aux services d'assistance 
aux usagers et garantir que les préfixes et les numéros ou blocs de 
numéros soient attribués aux exploitants de télécommunications 
ouverts au public dans des conditions objectives. transparentes et 
non-discriminatoires; 

• la définition du plan doit tenir compte de l'avis des opérateurs et des 
utilisateurs : 

• le plan doit être assorti d'·une stratégie· c~ hé rente. claire et publiée ; 

• le plan doit tenir compte des normes internationales applicables. 
notamment en matière d'accès au service international et doit 

. 
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~nmur~ en compiB 1es oesmns aes vo1sms qui se trouvent tant sur 
le même continent que dans le reste du monde : 

• le plan ne doit · pas être anticoncurrentiel pour les opérateurs et 
fournisseurs de services de télécommunications : 

• le plan ne doit pas être anticoncurrentiel pour les utilisateurs: 

• le plan doit être apte à une gestion adéquate : 

• le plan doit être évolutif et prévoir une réserve suffisante pour faire 
face à tout besoin imprévu. 

Article 84: 
Toute information concernant la réservation, l'attribution et le retrait de la 
capacité de numérotation est publique et doit être disponible auprès de 
l'Autorité de régulation sur simple demande. 

Article 85: 
Les modalités d'application de la prése.nte section so ·lt précisées par décret. 

Section 2 : Portabilité des numéros 

Article 86: 
L'Autorité de régulation est chargée de veiller à la définition et la mise en 
œuvre des conditions et modalités de a portabilité des numéros et tranche les 
litiges y afférents. · 

Pour la mise en œuvre de la portabilité des numéros, l'Autorité de régulation. 
en liaison avec les opérateurs, procède à des études de marché pour évaluer 
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1u.:~ ur:;LiuuJL:I ut:;:s t.;UII::)ommamurs en matière de portabilité afin d'identifier les 
catégories de consommateurs susceptibles de demander ce service. 

Article 87 : . 
Encas de besoin clairement identifié'> l'Autorité de régulation met en place un 
dispositif adapté pour permettre au consommateur de conserver son numéro. 

Section 3 : Nom de domaine 

Article 88: 
L'autorité gouvernementale définit leS, orientations et les principes de gestion 
du domaine « .sn » dont la mise en ~uvre est assurée par un comité présidé 
par l'autorité de régulation. . :~ 

i~ 
··. 

L'Autorité de régulation est chargée de veiller à l'application de la 
ré.glementation de la gestion du domai~e « .sn ». 

Article 89: 
Les conditions d'application de l'article ~précédent sont fixées par décret. 

~:­
·\ 

TITRE VIII : ACCES/SERVICE UNIVERSEL 
\ Article 9D : 

Il est créé un fonds destiné au développement de l'accès/ service universel et 
au financement des charges de tout service public utile au développement des 
services de télécommunication. des TIC ainsi que celui des services publics de 
l'énergie et de l'audiovisuel. Sa gestion est confiée à un comité. 
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; 

LBl operateurs t1tu1~1r~s de lic~nc. e de ~élécommunicatio~s ~articip~nt 
èo curremment aux m1ssmns et charges de developpement de 1 acces/serv1ce 
un il ers el et contribuent à son financ~ment. · 
Le 'montant maxim,um de la contribution est un pourcentage, fixé par décret. du 

) 

chiffre d'affaires hors · taxes net :ôes frais d'interconnexion réglés entre 
opérateurs de réseaux de télécomm4nications ouverts au public. 

Toutefois. ce pourcentage . est revu à la baisse par arrêté de l'Autorité 
gouvernementale. sur proposition du Comité, au fur et à mesure de la mise en 
œuvre des programmes de développement du service universel. 

La contribution visée. ci-dessus. est collectée par l'Autorité de régulation et 
versée au Fonds de développement du service universel créé à cet effet. 

Un décret fixe la composition du comité ainsi que les règles d'organisation et de 
fonctionnement du Fonds de l'accès/service universel. 

Article 91 : 
Le service téléphonique offert par tout opérateur contient obligatoirement les 
services suivants : les services de renseignements. les services d'appels 
d'urgence et les services d'annuaire; sous une forme et des modalités fixées 
par l'Autorité de régulation. 

1 
Les opérateurs veillent à ce qu'il soit possible de orocéder gratuitement à des 
appels de secours à partir de tout poste fixe ou rr Jbile connecté à leur réseau. 
y compris les cabines téléphoniques. 
Les moyens d'appel de secours mis à disposition dans les cabines 
té~éphoniques doivent être faciles à manipuler. 

Article 92: 
La publication des listes · des abonnés des services téléphoniques s'effectue 
dans le respect de la protection des droits des personnes. notamment de la loi 
sur les données à caractère personnel. 
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l"'a rmtles drmts garantis. tigurent ceux. pour toute personne : 
• d'être mentionnée ou non sur les .listes d'abonnés publiées dans les 

1 
annuaires ou consultables par l'intermédiaire d'un service de 

1 • t 
1 rense1gnemen s : 
• de s'opposer à l'inscription de certaines données la concernant dans la 

mesure compatible avec les nécessités de la constitution des annuaires 
et des services de renseignements auxquels ces listes sont destinées : . 

• d'être informée préalablement des fins auxquelles sont établis. à partir 
de ces listes. des annuaires et services de renseignements et des 
possibilités d'utilisation reposant sur des fonctions de recherche 
intégrées à leur version électronique : 

Le consentement préalable des abonnés à un op ~kate ur de .téléphonie mobile 
est requis pour toute inscription . de données · i~ caractère personnel les 
concernant. dans les listes d'abonnés établif1S p,Jr leur opérateur mobile. 
destinées à être publiées dans les annuaires ou consultables par 
l'intermédiaire d'un service de renseignements. 

Article 93: 
Les modalités d'application des dispositions du présent titre sont précisées par 
décret. · 
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TITRE IX : DROITS DE PASSAGE SUR LE 
DOMAINE PUBLIC ET SERVITrJDES SUR LES 

:"~ ~ 

PRDPRIETES PRilJEES 

CHAPITRE PR.EMIER : DCCUPATIDN DU DDMAINE PUBLIC 
ET SERVITUDES SUR LE:S PRDPRIETES PRIVEES 

.• 

Article 94: 
Les opérateurs de réseaux de té'lécommunications ouverts au public 
bénéficient d'un droit de passage sur le::· domaine public routier et de servitudes 
sur les propriétés privées mentionnée$ aux articles 85 et 88 ci-dessous dans 
les conditions indiquées ci-après. i 

Les autorités concessionnaires ou gest~onnaires du domaine public non routier, 
l.orsqu'elles donnent accè·s à des operateurs de réseaux de télécommunications 
ouverts au public. doivent le faire squs la forme de convention, dans des 
conditions transpare'ntes et non discri~inatoires et dans toute la mesure où 
cette occupation n'est pas incompatiple avec son affectation ou avec les 
capacités disponibles. La convention donnant accès au domaine public non · 
routier ne peut contenir de dispositions relatives aux conditions commerèiales 
de l'exploitation. Elle. peut ·donner lieu . à versement de redevances dues à 
l'autorité concessionnaire ou gestionnaire du domaine public concerné dans le 
respect du principe d'égalité entre .les opérateurs. Ces redevances sont 
raisonnables et proportionnées à l'usage du domaine. 

Le montant maximum des redevances assorties ;: l'occupation du domaine 
public non routi.er sont fixées par décret. 
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L'installation des infrastructures et d~s équipements doit être réalisée dans le 
respect de l'environnement et de la qualité esthétique des lieux. et dans les 
conditions les moins dommageables ppur les propriétés privées et le domaine 
public. 

Les opérateurs de réseaux de téléco~munications ouverts au public peuvent 
occuper le domaine public routier. en y implantant des ouvrages dans la 
mesure où cette occupation n'est pas incompatible avec son affectation. 
Les travaux nécessaires à l'établissement et à l'entretien des réseaux sont 
effectués conformément aux r.èglements de voirie. et notamment aux 
dispositions du code des collectivités locales. 

Article SS: 
L'occupation du domaine routier fait l'objet d'une permission de voirie. délivrée 
par l'autorité compétente. suivant la nature de la voie empruntée. dans les 
conditions fixées par le code des collectivités locales. La permission peut 
préciser les prescriptions d'implantation et d'exp:oitation nécessaires à la 
circulation publique et à la conservation de la voirie.f 

La permission de voirie ne peut contenir des dispositions relatives aux 
conditions commerciales de l'exploitation. Elle donne lieu à versement de 
redevances dues à la collectivité publique concernée pour l'occupation de son 
domaine public dans le respect du principe d'égalité entre tous les opérateurs. 

L'autorité mentionnée au premier alinéa se prononce dans un délai de deux 
mois sur les demandes de permission de voirie. 

Les modalités d'application du présent article et notamment le montant 
maximum de la redevance mentionnée à l'alinéa ci-dessus. sont fixées par 
décret. 
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La servitude mentionnée à l'article 84 ci-dessus est instituée en vue de 
permettre l'installation et l'exploitation des équipements du réseau : 

a) dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements 
affectées à un usage commun : 

b) sur le sol et dans le sous-sol des proprirrtés non bâties ; 

c) au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'opérateur se 
borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant de servitudes 
sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service 
public confiée à ce tiers. 

La mise en œuvre de la servitude est subordonnée à une autorisation délivrée 
au nom de l'Etat par le maire après que les propriétaires ou. en cas de 
copropriété, le syndicat représenté par le syndic, ont été informés des motifs 

· qui justifient l'institution de la servitude et le choix de son emplacement, et mis 
à même, dans un délai qui ne peut pas être inférieur à trois mois. de présenter 
leurs observations sur le projet. Les ·travaux ne peuvent commencer avant 

; l'expiration de ce délai. 

Article 98: 
L'autorisation de l'autorité compétente :: pour l'établissement et l'entretien des 
lignes et des équipements de télécommùnications est périmée de plein droit s'il 
n'est suivi d'un commencement d'exécution dans les six mois suivant la date de 
notification. 

·'' 
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~HAJ-1111~~ Il :·SERVITUDES DE PRDTECTII1N DES 
CENTRES RADil1ELECTRinUES D'EMISSION ET DE 

RECEPTIIlN CONTRE LES DBSTACLES 
. i. 

Article 99: 
. . . . . . 

Afin d'empêcher que des obstacles Re perturbent la propagation des ondes 
radioélectriques émises ou reçues par les centres de toute nature. il est 
institué des servitudes pour ':la protection des communications 
radioélectriques. 

Article 10[] : 
Lorsque · ces servitudes entraînent ~)a suppression ou la modification de 
bâtiments constituant des immeubles ·par nature. et à défaut d'accord amiable. 
l'expropriation de ces immeubles a liey conformément aux dispositions de la loi 
76-02 du 2 juillet 1876 relative à l'exprppriation pour cause d'utilité publique. 

• • • 1 

! 

Article 1111 : 
Dans les autres cas. ces servitudes ouyrent droit à indemnisation s'il en résulte 
une modification de l'état antérieur d:es lieux entraînant un dommage direct. 
matériel et actuel. A défaut d'accord ~miable. cette indemnité est fixée par le 
juge compétent. : 

La demande d'indemnité doit. à peine · de forclusim : .. parvenir à la personne 
chargée de l'exécution des travaux . dans le d61ai J'un an à compter de la 
notification aux intéressés des dispositions qui leur sont imposées. 
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. \ CHAPITRE Ill : SERVITUDES DE PRDTECTIDN DES 
C~NTRES DE RECEPTION RADIDELECTRIUUE CDNTRE LES 

PERTURBATIDNS ELECTRDMAGNETIDUES 
,' ., 
·\ 
i 

Article 102 : l 
Afin d'assurer le fonctionnement des -; réceptions radioélectriques effectuées 
dans les centres et stations de toute nature. il est institué des servitudes et 
obligations pour la protection des réceptions radioélectriques. 

Article 103 : 
Les mo~alités d'appl ication du présent chapitre sont fixées par décret. 

' .. 

1 TITRE X : CDNTRI1LE, SUIVI ET SANCTIIlNS 
CHAPITRE PREMIER : CDNTRDLE ET SUIVI DES DPERATEURS 

Article 1[]4 : 
L'Autorité de régulation assure le contrôle du respect de la réglementation des 
télécommunications et le suivi du respect par les opérateurs titulaires de 
licence des obligations de leurs cahiers de charges. 

(:. ' 
Page 71 



Article 105 : 
Le~ opérateurs assurant la fourniture de résacux. d'équipements ou de 
services de télécommunications transmettent to:.~te f les informations qui sont 
nécessaires. y compris les informations financières. à l'Autorité de régulation 
pour garantir la conformité avec les dispositions de la présente loi. 

Ces entreprises fournissent ces informations rapidement et sur demande. en 
respectant les délais et le niveau de détail exigés par l'Autorité de 
régulation. Les informations demandées par l'Autorité de régulation sont 
proportionnées à ses besoins pour l'accomplissement de cette tâche et 
l'Autorité de régulation doit indiquer les motifs justifiant ces demandes 
d'informations respectives. 

Le secret des affaires n'est pas opposable à l'Autorité de régulation ; toutefois 
celle-ci est tenue de respecter la confidentialité des informations reçues. 

( . 

·' .. 

CHAPITRE Il: SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Article 1DS : 
Lorsque le titulaire d'une licence. d'une autorisat. Jll ou d'un agrément ou le 
souscripteur d'une déclaration ne r ·e~pecte pas le : obligations qui lui sont 
imposées par les textes législatifs et 8églementaires et les conditions fixées à 
l'occasion d'attribution de fréquenccis radioélectriques ou par la licence. 
l'autorisation ou par l'agrément, l'Autorité de régulation ·le met en demeure de 

' 
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s Yj conrormer dans un délai de trente jours. La mise en demeure peut être 
re1due publique. 

i 

Si lie titulaire de la licence. de l'autorisption ou de l'agrément ou le souscripteur 
d'une déclaration cité à l'alinéa précédent. ne se conforme pas à la mise en 
demeure qui lu i a été adressée. l'Autorité de régulation prononce à son 
encontre et à sa charge~ par une décisi·on motivée : 

- pour les opérateurs titulaires de ': licence : une pénalité d'un maximum de 
trois pour cent (3%) du chiffre ~'affaires tel que déclaré dans l'exercice 
comptabh~ de l'année précédente ; 

- pour les personnes morales titulaires d'une autorisation ou d'un agrément 
ou ayant souscrit une déclaratimi;: une pénalité qui ne peut pas dépasser 
~ingt millions de francs CFA (20.0QO.OOO FCFA): 

·'' 

pour les personnes physiques ) titulaires d'une autorisation ou d'un 
agrément ou ayant souscrit une d~claration : 1. i~e pénalité qui ne peut pas 
dépasser dix millions de francs CFA (10.000.000 :-:CFA). 

En cas de récidive. le montant de l'ame~de est doublé. 

Le montant de la . pénalité doit êtré fixé en fonction de la gravité des 
manquements commis et en relation avec les avantages ou les profits tirés de 
ces manquements. 

Si la violation constatée et notifiée persiste. l'Autorité de régulation. prononce. 
par une décision motivée. le retrait définitif de l'autorisation ou de l'agrément. 

·Elle peut. dans les mêmes conditions. mettre fin aux effets de la déclaration. S'il 
s'agit d'un titulaire de licence, le Président de la République prononce par 
décret. sur proposition motivée de l'Autorité de régulation. soit: 

. 
Page 73 



la suspension totale ou partielle:; de la licence pour une durée de trente 
jours au plus : 

- la suspension ' temporaire de la !:l icence ou la réduction de la durée de 
cette dernière dans la limite d'un~ année : 

i 

le retrait définitif de la licence. 

Article 1117: 
Sans préjudice de poursuites pénales éventuelles et en cas d'atteinte à la 
défense nationale. à la sécurité pÛblique. à la morale et aux bonnes mœurs. ou 
en cas de manquement grave à ses obligations ayant pour effet de créer une 
situation irréversible ou de porter atteinte de manière manifeste aux intérêts 
financiers d'un. concurrent. l'Autorité de régulation est habilitée. par décision 
motivée. après avoir invité le titulaire de la licence. de l'autorisation ou de 
l'agrément ou le souscripteur de la déclaration à présenter ses observations. à 
prendre. sans déla i. toute mesure conservatoire appropriée et à prononcer. à 
l'égard du fautif. l'une des sanctions prévues à l'article précédent. 

En outre. les équipements. objet de la licBnce. de l'autorisation. de l'agrément 
ou de la déclaration sont saisis. 
L'Autorité de régulation informe. dans les cinq jours suivants. le procureur de la 
république des faits qui sont susceptibles de recBvoir une qualification pénale. 

Article 108 : 
Les pénalités ou les sanctions visées dans la présente loi ne sont prononcées 
que. lorsque les griefs rBtenus contre l'intéressé lui ont été notifiés et qu'il a 
été à même de consulter le dossier et de présenter ses justifications écrites ou 
verbales. 

Les pénalités ou les sanctions sont notifiées à l'intéressé et publiées au Journal 
Officiel ainsi que dans les ·publications ou journaux désignés par l'Autorité de 

· régulation. Les frais de publication sont su pp[ ··tés par l'intéressé. Le 

r.'. 
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re~ouvrement des pénalités s'effectue au profit du Trés or Public. 
corformément à la législation relative au recouvrement des créances de l'Etat. 

Le~ décisions de l'Autorité de régulation portant sanction peuvent faire l'objet 
d'un recours en annulation ou d'une demande de sursis à exécution devant la 
Haute juridiction administrative. Le recours n'est pas suspensif. 

Les mesures conservatoires prises par l'Autorité de régulation peuvent. après 
leur notification. faire l'objet d'un recours en annulation devant la Haute 
juridiction administrative. 

( 

CHAPITRE Ill :INFRACTIONS ET SANCTIDN PENALES 
. ' 

Article 109 : 
·' 

Toute personne qui, par la rupture des::fils. par la dégradation des équipements 
ou par tout autre moyen. cau~e volontairement l'interruption des 
télécommunications. est punie d'un e~prisonnement de 2 à 5 ans et d'une 
amende de un million à trois millions dé francs CFA. 

,li 

\ . ·.' 

t . Article 110 : ., 

Sont passibles de la détention crimine{le de ID à 20 ans et d'une amende de 3 
millions à 5 millions de Francs CFA. s~ns préjudice des peines que pourraient 
entraîner leur complicité avec l'insurre,ption : 
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- les individus qui, dans un mouvement insurrectionnel. ont: 
• détruit ou rendu impropres au service une ou plusieurs installations 

de télécommunications, 
• brisé ou détruit des appareils. 
• ·envahi à l'aide de violences ou de menaces, un ou plusieurs centraux 

ou stations de télécommunications ; 
- ceux qui ont intercepté, partout autre moyen, avec violence ou menaces, 

les télécommunications ou la :correspondance par télécommunication 
entre les divers dépositaires de:)'autorité publique ou : 

- ceux qui se sont opposés avec ~violences ou menaces au rétablissement 
des liaisons de télécommunications. 

i\. 

Article 111 : :·; 

Toute personne admise à participer à l' axé L.ution d'un service de 
télécommunications qui viole le sec~et d'une correspondance ou qui, sans 
l'autorisation de l'expéditeur ou du d~stinataire, divulgue, publie ou utilise le 
contenu desdites correspondances. est punie des peines prévues par l'article 
167 du Code Pénal. 

Article 112 : 
Quiconque utilise frauduleusement à pes fins personnelles ou non, un réseau 
public de télécommunications ou se raccorde par tout moyen sur une ligne 
privée, sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 1 
à 3 millions de Francs CFA. 

Article 113 : 
Quiconque aura sciemment utilisé les services obtenus au moyen du délit visé à 
l'article précédent sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et 
d'une amende de 2 à 5 millions de Francs CFA. 

Article 114 : 
Sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 30 à BD 
millions de Francs CFA. quiconque : 

' 
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- aura établi ou fait établir un ·réseau ouve rt au public, sans la licence 
prévue à l'article 23 ou l'aur~ maintenu en ·iolation d'une décision de 

. i 

suspension ou de retrait ; :: ., 
\ 
i 
i 

- aura établi ou fait établir uni réseau indépendant sans l'autorisation 
prévue par la présente lo i,'; ou l'aura maintenu en violation d'une 
décision de· retrait de cette autorisation : 

- aura installé des équipements radioélectriques. exercé le métier 
d'installateur d'équipements radioélectriques sans l'agrément prévu 
par la présente loi ou en violation d'une décision de suspension ou de 
retrait de cet agrément ou de l'homologation ; 

- aura fourni ou fait fournir un service à valeur ajoutée sans la 
déclaration ; 

- aura utilisé une fréquence qui ne lui a pas été préalablement assignée 
par l'Autorité de régulation; 

- aura perturbé, en utilisant une fréquence. un équipement ou une 
installation radioélectrique. dans des conditions non conformes ; 

- aura commercialisé ou procédé à l'installation d'appareils conçus 
pour rendre inopérants les téléphones mobiles de tous types. tant 
pour l'émission que pour la réception. en dehors des cas prévus par 
une réglementation spécifique. 

Article 115 : 
Sera puni d'une amende de 6 à 12 millions de Francs CFA. quiconque : 

- aura fabriqué pour le marché intérieur. importé ou détenu en vue de 
la vente ou de la distribution, à titre onéreux ou gratuit, ou mis en 

(:. 
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vente des équipements radioélectriques non homologués. ou procédé 
à leur connexion à un réseau de télécommunications. La publicité en 
faveur de la vente des équipements radioélectriques non homologués 
est punie de la même peine : 

- se sera abstenu d'informer l'Autorité de régulation des modifications 
apportées aux informations énoncées dans une demande 
d'autorisation ou dans une déclaration. 

Les installateurs d'équipements radioélectriques sont responsables des 
infractions commises par leurs agents et du paiement des amendes s'y 
rapportant. 

Article 118 : 
Sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de 1 

million à ID millions de Francs CFA ou de l'une de ces deux peines seulement. 
qu1conque: 

- aura effectué des transm,issions rrJdiot:lectriques en utilisant 
sciemment un indicatif . d'appel de la série internationale attribuée à 
une station de l'Etat ou de l'Administration ou à une station privée de 
réseau de télécommunications autorisée : 

- aura effectué ou fait effectuer des détournements de liaisons de 
télécommunications ou explpité des lignes de télécommunications 
détournées. 

Article 117 : 
Sera puni d'un emprisonnement d'un à. $,ix mois et d'une amende de un million à 

· deux millions de Francs CFA. toute per~onne qui. sans intention d'interromprE! . 
lBs services dB télécommunications. commet unB action ayant eu pour effet 

' ' ' 

d'interrompre les télécommunications. :· 
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Ar icle 118: 
· · D.u conque soustrait frauduleusement un ou plusieurs fils conducteurs à 

l'occasion de sa participation directe · ou indirecte à un service de 
télécommunications. est puni d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une . . . . . 

amende de un million à cinq millions de Francs CFA. 

Article 119 : •: 

D.uiconque. dans les eaux territoriales ou sur le plate ·'U continental contigu au 
. ·' r 

territoire du Sénégal rompt volontairerri,ent un câble sous-marin ou lui cause ou 
tente de lui causer des détériorations pe nature à interrompre tout ou partie 
des télécommunications. sera· puni d'un ':emprisonnement de 5 à ID ans. et d'une 
amende de un million à cinq millions de Êrancs CFA . 

. Article 1211 : •', 

D.uiconque. dans les zones maritimes v~séas à l'article précédent ayant rompu 
par maladresse. imprudence. négligencie ·ou inobservation des règlements. un 
câble sous-marin. ou lui . ayant causé : des détériorations de nature à 
interrompre tout ou partie des télécommunications. et qui aura omis d'en faire 
!a déclaration dans fes 12 heures aux ~utorités locales du port sénégalais le 
plus proche. sera puni d'un emprisonnerhent d'un mois à un an. et d'une amende 

) 

de un million à deux millions de Francs CFA. 

. Article 121 : 
Outre les officiers et agents de police judiciaire. les employés assermentés et 
commissionnés à cette fin par l'Autorité de régulation peuvent rechercher et 
constater. par procès-verbal. le~ infractions aux dispositions du présent 
chapitre dans les conditions prévues par la loi portant création de l'Autorité de 
régulation. 

Article 122 : 
En cas de condamnation pour l'une des infractions prévues au présent titre, le 
tribunal peut, en outre, prononcer au profit de l' \utorité de régulation. la 
confiscation des matériaux et installations con ~ti tuant le réseau de 

' 
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tefecommumcattons ou permettaqt . la tourniture du service de 
télécommunications ou en ordonner ta destruction aux frais du condamné sur 
demande de l'Autorité de régulation. 

,, 

~· . . 
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LIVRE Il : 
l' AUTDRITE DE REGULATIDN DES 
. TELECDMMUNICATIDNS ET DES 

PD STES 

TITRE PREMIER : DISPilSITIIlt~S GENERALES 
; 

Article 123 : 
Il est créé. auprès du Président de la République. une autorité administrative 
indépendante. chargée de réguler les secteurs des télécommunications et des 

· · postes. dénommée Autorité de Régulation des Télécommunications et des 
Postes. en abrégé « ARTP ». 

•:' 

L'ARTP est 'dotée de la personnalité juridique et dB l'autonomie financière et de 
gestion. 

Article 124 
Le siège de I'ARTP est fixé à Dakar. Il p~ut être transféré en tout autre endroit 
du territoire national sur délibération~ du Collège. Des antennes régionales 
peuvent. en tant que de besoin, être Gréées. sur délibération du Collège de 
I'ARTP. :' . 

. ' : 

' 
Page 81 



' ' 

~-

TITRE Il : MISSIONS, DL.IECTIFS, 
ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS 

( 

CHAPITRE PREMIER: MISSIDNS ET DBJECTIFS 

Article 125 : 
L' ARTP a pour missions de : 

- assurer l'application de la législation et de la réglementation relatives 
aux secteurs régulés: 

- veiller sur les intérêts nationau~ ;:en matière de télécommunications et de 
postes et. à cette fin. elle peut fournir à l'autorité gouvernementale des 
avis et des propositions concernant l'adaptation du cadre juridique des 
secteurs des télécommunicatiqns. des technologies de l'information et de 
la communication et des postes . . : 

L' ARTP participe à la représentation du Sénégal aux réunions organisées par 
1 

les organisations internationales lor:sque sont examinées des q~estions 
relevant de ses missions. Elle est as-~ociée à la préparation de la position 
sénégalaise dans les négociations internationales pour les secteurs régules.' 

Article 126 : 
Il est fixé à I'ARTP les objectifs suivants: 

i 

1) contribuer à doter les secteurs régulés d'un ccfdre réglementaire efficace 
et transpa~ent. favorisant une concurrenQe loyale au bénéfice des 
utilisateurs des réseaux et services des télécommunications et des postes : 

. 
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ZJ 1 accompagner le développement de~ réseaux et services en favorisant les 
initiatives tendant à les adapter à l'évolution des technologies et au progrès 
scientifique : ! 

:· 

3) veiller à la fourniture d'un servi~e public sur l'ensemble du territoire 
national et à toutes les couches de la population, en conformité avec les 
options stratégiques du gouvernem~nt ; 

4) inciter les opérateurs à offrir à l'économie nationale les moyens de 
communication basés sur des technologies en constante évolution, de façon 
à accroître son ouverture et son intégration dans l'économie mondiale ; 

5) favoriser la création d'emplois directement ou indirectement liés aux 
secteurs ré.gulés ; 

8) participer à la protection de l'environnemen ~: et à l'aménagement du 
territoire ; .. 

7) soutenir la formation et la recherche dans les ~ecteurs régulés ; 

8) prendre en charge les intérêts des consommatèurs et des usagers et aider 
au renforcement des capacités d'action des associations de 
consommateurs. 

> 
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cHAPITRE 2: ATIRIBUTIDNS EN.MATIERE DE REGULATI[)N 
1 

' 

Article 127 : 
Pour chaque secteur régulé. l' ARTP exerce les attributions générales 
suivantes: 

l) instruire, la préparation et la mise en œuvre ·des procédures d'attribution 
des conventions de concession et des licences, ainsi que la préparation et la 
mise à jour. en liaison avec les départements ministériels concernés, des 
textes des cahiers des charges fixant les droits et obligations des 
opérateurs ; 

2) instruire ou attribuer. toute demande d'habilitation ou d'autorisation 
nécessaire à l'exercice d'une activité et toute autre demande présentée en 
application des dispositions des lois s'appliquant aux secteurs régulés: 

3) veiller au respect de la législation et de la réglementation applicables aux 
secteur~ régulés et aux dispositions 'des habilitations et autorisations dont 
sont titulaires les entreprises des secteurs régulés et assurer le suivi du 
respect des termes des licences, autorisations. déclarations et cahiers des 
charges des entreprises des secteurs régulés ; 

4) demander. recevoir et analyser toutês les informations et documentations 
requises des opérateurs. dans le cadqe de leur licence et de leur cahier des 
charges et. le cas échéant exiger toutes les précisions et informations 
complémentaires nécessaires ; 

' ·.' 

1 i; 

\ ~) contrôler l'application. par les entreprises des secteurs régulés. des 
: standards et des normes techniques eb vigueur; 

. ·'· 

.i 
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ëJ !veiller au respect des règles de la concurrence et réprimer les pratiques 
anticoncurrentielles et la concurrence déloyale dans le respect des 
.compétences des instances communautaires UEMOA/CEDEAO : 

. ~ . 

7) recevoir les dossiers de déclaration préalable pour l'exercice des activités 
soumises à ce régime · et préparer les documents correspondants. y 
compris la définition des modalités et conditions des déclarations : 

8) délivrer des certificats d'enregistreJnent et de contrôle de l'ensemble des 
activités des opérateurs et fournis~eurs de services. soumises au régime 
de la déclaration : · 

8) délivrer les agréments et fixer le~ spécifications obligatoires pour les 
.. 

équipements terminaux et le contrôl~ de conformité : 
i! 

ID) veiller au développement de l'industrie des technologies de l'information et 
de la communication; conformément aux pratiques et aux protocoles 
reconnus au plan ,international et en; tenant compte de la convergence des 

) 

technologies dans le domaine des TIO:: ., 
·~ 

Il) établir. pour les . opérateurs. des 'normes et indicateurs de qualité de 
services et assurer le contrôle ·:de la confür nité à ces normes et 
indicateurs mais aussi veiller sur la sécurité : 

12) assurer le suivi et mettre à la disposition des autorités gouvernementales et 
des acteurs des secteurs régulés des informations pertinentes relatives 
notamment à la performance des opérateurs. à la qualité des services 
fournis aux consommateurs et à la satisfaction des consommateurs. 
mesurées par rapport aux normes internationales existantes : 

13) assurer le traitement de toutes les questions touchant à la protection des 
intérêts des consommateurs. y compris l'établiss.ement d'un système 
approprié pour la réception . des plaintes des consommateurs. et les 

. 
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enquetes y attérentes et le cas échéant. soumettre lesdites plaintes aux 
institutions compétentes : ; 

i, 

14) analyser. de sa propre initiative ou ~· la demande des consommateurs. et le 
cas échéant. exiger la modificatio~ des clauses abusives des contrats 
conclus avec des utilisateurs ou des.· conventions régissant l'interconnexion 
ou l'accès aux rés.eaux des opérateu~s. 

15) procéder à l'élaboration et si nécessaire à la révision des exigences 
comptables et des principes ·de tarification que doivent appliquer les 
opérateurs et fournisseurs de services : 

1· 

18) veiller au respect de la réglementation et assurer le contrôle de la 
protection et de la sécurité des données relatives aux secteurs régulés : 

17) assurer la gestion. la planification et le contrôle des ressources 
nécessaires aux opérateurs et fournisseurs de services pour l'exercice de 
leurs activités : 

18) assurer l'examen et le contrôle de la mise en œuvre des conditions relatives 
à l'interconnexion et à l'accès aux réseaux et services: 

18) coordonner la mise en œuvre de la politique de développement du 
service/ accès universel : 

20) .. accorder les autorisations et veiller à l'application de la réglementation. 
de l'enregistrement. de l'administration et de la gestion des noms de 
domaine et mettre en place un mécanisme approprié de gestiôn : 

21) proposer des mesures pour stimuler et faciliter l'investissement dans les 
secteurs régulés et assurer le suivi du développement des nouvelles 
technologies: 

' . 
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CHAPITRE Ill: ATTRIBUTIDNS CONSULTATIVES 

Article 128 : 
L' ARTP exerce toute mission d'intérêt public que lui confie l'Etat et assure une 
mission générale de conseil au Président de la République et au Gouvernement. 

,· 

Article 128 : ,, 

L' ARTP est consultée par les ministères sectoriels sur tous les projets de 
textes législatifs et réglementaires rel~tifs aux secteurs régulés et participe à 
leur mise .en œuvre. 

:·: 

L'ARTP peut être saisie, pour avis. sur i'des questions intéressant les secteurs 
. régulés DU qui sont de nature à avoir un impact sur la conception et 

l'application de la politique relative aux secteurs régulés. 

Article 13[] : 
L'ARTP élabore, à la demande de l'auto~ité gouvernementale compétente ou de 
sa propre initiative, des propositions vi~ant à : 

1 
) 

adapter le cadre juridique, éc,onomique et sécuritaire dans lequel 
s'exercent les· activités des entreprises des secteurs régulés : 

assurer une concurrence effective, tenant compte de la neutralité 
technologique de la réglemel'ltation. 

Toutefois ces projets de textes, une fois élaborés par l' ARTP. devront être 
présentés à l'autorité gouvernementale pour leur approbation ou leur adoption. 

A cette fin, elle mène à bien les études appropriées en coordination avec les 
institutions spécialisées concernées. 
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A~tiCIB 1~1 : . 
Aux fins d'exercer les attributions :: décrites aux articles 128 et 128 de la 
présente loi. l' ARTP consulte les ~ entreprises des secteurs régulés. les 
asspciations de consommateurs et. jle cas échéant. le grand public. avant de 
faire aux ministères sectoriels comp~tents des pr'Jpositions motivées pour tout 
projet les concernant. 

CHAPITRE 4 : ATTRIBUTIDNS INFDRMATIVES 

Article 132 : 
L' ARTP édite un bulletin officiel. disponible sur son site web. dans lequel sont 
notamment publiés des avis. recommandations. décisions. mises en demeure. 
annonces de consultation et toutes autres informations relatives aux secteurs 
régulés. Les raisons motivant les décisions prises par l' ARTP devront figurer 
dans ledit bulletin. 

Article 133 : 
L' ARTP précise par tout moyen approprié. les sujets sur lesquels les 
entreprises du secteur concerné ainsi que les associations de consommateurs 
sont invitées à émettre une opinion et le délai de réponse. L'ARTP fixe. par 
décision publiée au bulletin officiel. les modalités de la consultation. L' ARTP met 
en place un site Internet contenant toutes ces informations. 

,:· 

. 
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\ LHAt'lll~l: :J: Pl1UVDIR D'ENllUETE ET DE DROIT DE 
CDMMUNICATIDN D'INFDRMATIDNS ET DE DDCUMENTS 

Article 134 : 
L'ARTP dispose d'un pouvoir d'enquête et d'un droit de communication 
d'informations et de documents. 

En vertu de ce pouvoir, I'ARTP peut procéder aux visites des installations, 
réaliser des expertises, mener des enquêtes et des études et recueillir toutes 
données nécessaires auprès des entreprises des secteurs régulés. 

A cet effet. ces entreprises sont tenues de fournir à I'ARTP annuellement. et à 
tout moment sur demande, les informations ou documents. y compris les 
informations financières . . qui lui permettent de s'assurer du respect de la 
législation et de la réglementation applicables ainsi que des conventions de 
concession et cahiers des charges. 

Les entreprises concernées fournissent . ces informations en respectant les . . . 

délais et le niveau de détail exigés par I'ARTP. 

. . . 

Les informations demandées par I'ARTP doivent btre proportionnées aux 
besoins nécessaires à l'accomplisseme,nt de ses missions. L'ARTP indique les 
motifs justifiant ses demandes d'informations. 

Article 135 : 
Le secret des affaires n'est pas opposa~le à I'ARTP. Toutefois, les membres de 
ses organes dirigeants et de son p~rsonnel sont tenus de préserver la 
confidentialité des informations reçues. i 

' ~~ 

' 
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t"Afllltt t1 : 1-'UUVUII~ Ul: I.:DNTRDLE ET DE SANCTION 

Article 136 : · 
L' ARTP dispose d'un · pouvoir de sanction. Ce pouvoir comprend notamment la 
faculté: 

- d'exiger la modification des claus:es abusives des contrats conclus avec 
les utilisateurs et les consomm:ateurs ou des conventions régissant 
l'interconnexion ou l'accès aux ré~eaux des opérateurs: 

- d'astreindre financièrement les opérateurs et f~urnisseurs de services 
enfreignant la législation et 1~ règlemF11tation à ·exécuter leurs 
obligations : · · · 

de prononcer des sanctions pécuniaires contre les opérateurs et 
fournisseurs de services défaillan:ts dans le cadre de l'exercice de leur 
activité: 

- de retirer. suspendre ou propo~er le retrait ou la suspension de 
( 

. l'autorisation. en cas de défaillanc~ de l'opérateur ou du fournisseur de 
service à laquelle il n'aurait pas reçnédié dans un délai raisonnable après 
une mise en demeure adressée par I'ARTP. 

Les sanctions applicables ainsi que les procédures de leur mise en œuvre 
seront précisées dans la présente loi. 

Article 137 : 
Le pouvoir de sanction doit être mis en œuvre de manière proportionnelle. dans 

1 le respect du · principe du contradictoire et selon des procédures 
transparentes, objectives et non discriminatoires. 

Le montant des pénalités que I'ARTP peut appliquer est fonction notamment d'un 
ou de plusieurs des paramètres suivants : gravité du manquement. répétition 
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manquements, avantages nu protltS': tirés ete ce& manquements. La penalite 
ne \ peut excéder, pour chaque sanctipn. trois ;Jout· cent (3%) du chiffre 
~'1ff~ires ~é~lisé au· Sénég~l t~l , que pé:laré dans, l'exercice com_p~a~le de 
1 a~nee precedente. Cette penalite peut etre doublee en cas de rec1d1ve au 

1 

cours de la même année. ~ 

Article 138 : 
L'ARTP peut, d'autorité ou à la demande d'une organisation professionnelle, 
d'une association d'utilisateurs ou • d'unB pBrsonne physique ou morale 
concernée. sanctionner les manquements qu'elle constate de la part des 
opérateurs ou des fournisseurs de services aux dispositions législatives et 
réglementaires afférentes à leur activité ou aux décisions prises pour en 
assurer la mise en œuvre. 

Article 139 : 
En cas d'atteinte grave et immédiate à une règle régissant les secteurs 
régulés, l' ARTP est habilitée, après avoir entendu les parties en cause, à 
imposer des mesures conservatoires. en vue notamment d'assurer la 
continuité du fonctionnement des réseaux et des services. 

Article 14[] : 
Sans préjudice de poursuites pénales éventuelles et en cas d'atteinte à la 
défense nationale. à la sécurité publique, I'ARTP est habilitée, et après une mise 
en demeure non suivi d'effet à l'opérateur ou au fournisseur de servi~B 
concerné, à suspendre, par décision motivée ou à proposer la suspension, de la 

, licence, de l'autorisation, de l'agrément ou des effet~ de la déclaration. 
En outre. les équipements. objets de la licence, de l 1a ùtorisatio~. de l'agrément 
où de la déclaration sont saisis. · 

1 

L'ARTP informe, dans les cinq jours qui suivent le Procureur de la République, 
des faits qui sont susceptibles de recevoir une qualification pénale. 

-: 

. 
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CHAPITRE 7 : PDUVl11R DE REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Article 141 : 
Tout opérateur ou fournisseur de services a la faculté de saisir l' ARTP en cas 
de litige relatif. notamment: 

à toute violation par un opérateur ou fournisseur de services de 
dispositions législatives ou règlementaires en matière de 
télécommunications et de postes ou de clauses conventionnelles ; 

- à tout refus d'interconnexion ou de location d~ capacité ou 
d'infrastructures. non conformes aux conditions prévues par les textes 
applicables et tout désaccord refatif à l'application ou à l'interprétation 
des conventions et des catalogues d'interconnexion ; 

- aux conditions d'octroi ou de refus d'octroi ' àïun opérateur des droits 
d'occupation sur le domaine des personnr;s publiques ou de droits de 
passage sur une propriété privée aux . fins de l'établissement et de 
l'exploitation d'un réseau de communication ; 

. . 

. . ·. . : 

- aux pratiques anticoncurrentielle~. 

Article 142 : 
Tout consommateur a la faculté, par ui-même ou par l'intermédiaire d'une 
association légalement const.ituée, de saisir l' ARTP en cas de litige relatif. 
notamment: 

à la violation par un opérate'u(r ou un fournisseur de services de 
télécommunications ou de postesi:de la législation et de la règlementation 
en vigueur, de son cahier des :: charges ou de tout autre document 
similaire contenant les conditidns • attachées à sa convention, à sa 
licence, à son autorisation ou à sa: déclaration ; 

. 
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- au Olen-tondé juridique d'une clause abusive ou anticoncurrentielle 
figurant dans un contrat d'abonnement type conclu avec les 
consommateurs. ' 

Article 143 : 
L'ARTP édicte et publie une procédure transparente tt non discriminatoire de 
règlement des différends. Cette pro6édure dmt contenir notamment des 
dispositions soumettant l' ARTP aux oblig~tions suivantes : 

• rendre ses décisions dans les qélais fixés par la présente loi ou par 
décret: 

• rèspecter le principe du contradictoire et les droits de la défense en 
mettant les parties à même de présenter leurs observations; 

' 

• rendre des décisions dûment motï'vées : 
• rendre publiques ses décisions d9ns les conditions et sous les réserves 

prévues par les lois et règlement~ applicables. 
:· ., 
·~ 

Article 144 : 
En cas de litige entre des parties établ)es à la fois au Sénégal et dans un ou 
plusieurs Etats membres de la CEDEAD et de I'UEMOA, I'ARTP apporte sa 
contribution et coordonne ses efforts avec les autorités nationales de 
régulation concernées afin de résoudre le litige conformément aux principes 
directeurs de la régulation définis 'dans les actes additionnels de la CEDEAO et 
les directives de I'UEMOA. 

,. 

·• 
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CHAPITRE B : PDUVDIR! DE RECHERCHE ET DE 
CUNSTATATIDN D'INFRACTIDNS 

:· ., 
·~ 

Article 145 : 
Les employés de l' ARTP. chargés d'effectuer des opérations de contrôle et de 
constatation des infractions commises en matière de télécommunications et de 
postes. sont assermentés. Ils prêtent serment devant le Tribunal régional· de 
Dakar selon la formule suivante : "Je jure d'exercer mes fonctions avec probité 
dans le strict respect des lois et· règlements de garder scrupuleusement le 
secret des informations recueillies dans l'exercice de mes fonctions". 

Article 148 : 
Les employés assermentés de I'ARTP sont habilités à \rechercher et constater 
les infractions prévues dans la présente loi. conformément aux dispositions du 
code de procédure pénale. Ils rendent compte de leurs constatations par 
procès-verbal. Leurs procès-verbaux sont transmis dans les cinq jours au 
Procureur de la République. Ils font foi jusqu'à preuve contraire. 
Les employés assermentés de l' ARTP peuvent accéder aux locaux, terrains ou 
moyens de transport à usage professionnel. deman Jer la communication de 
tout document professionnel et en prendre copie. reouuillir. sur convocation ou 

\ . 

sur place. les renseignements et justifications qu'ils jug '~int nécessaires. 
' 1 

Article 147: 
Les employés assermentés de l' ARTP peuvent. avec l'autorisation et sous le 
contrôle du Procureur de la République, procéder au contrôle des équipements. 
à· la saisie des matériels et à la fermeture des locaux. La . demande de 
l'autorisation précitée doit comporter tous les éléments d'information de 
nature à justifier la saisie. 
Les matériels saisis sont immédiatement inventoriés. L'inventaire est annexé au 
procès-verbal dressé sur les lieux. Les originaux du procès-verbal et de 
·l'inventaire sont transmis au Procureur de la République qui a ordonné la 
SaiSie. 

(:. 
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A titre de mesure conservatoire. les employés assermentés de l' ARTP peuvent 
pr~céder à la mise sous scellés des matériels et équipements dès la 
constatation de l'infraction. • 

Article 148 : 
Les employés assermentés de l' ARTP bénéficient de la protection de la loi et du 
concours des forces de rordre dans l'exercice de leur mission. 

) 

CHAPITRE 8 : DRDIT DE RECDURS 

Article 149 : 
Les décisio~s de I'ARTP peuvent faire· ·l'objet de recours devant la haute 
juridiction administrative nonobstant un recours gracieux préalable. 

Le recours contentieux n'est pas suspen~if. Le sursis à exécution de la décision 
peut être ordonné par la haute juridiction: administrative. 

Toutefois, après épuisement des voiJs de recours internes. l'institution 
judiciaire de la CEDEAO peut être saisie. ·; 
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TITRE Ill : DRGANES 
.:' 

CHAPITRE PREMIER : DISPilSITIDNS GENERALES 

Article 15(] : L' ARTP est composée : 

• d'un Collège ; 

• et d'une Direction général8. 
·'; 

Article 151 : · :; 
i' 

La qualité de membre du Collège et qe Directeur général de l' ARTP est 
incompatible avec quelque autre fonctiqn rémunérée ou non. tout mandat 
électif national. toute fonction gouvern.ementale ainsi que toute détention 
directe ou indirecte d'intérêts dans une · qu des entreprises d'un des secteurs 
régulés. Les membre.s du Collège n~ peuvent pas avoir une relation 

> 

commerciale avec I'ARTP. i ., 
·\ 

·. L'ARTP devra se doter d'un code d'éthique applicable aux membres du Collège, 
au Directeur général . et aux employés. ·; Ce code d'éthique. élaboré par le 
Directeur général. est adopté par le Collège. 

Article 152 : 
Les membres du Collège et le Directeur général sor~ tenus à l'obligation du 
secret des délibérations et des décisions prises. 

f 

Article 153 : Les ·membres du Collège et le Directeur général sont tenus, lors 
de leur entrée en fonction et à la fin de celle-ci, dans le délai de trente (30) 
jours. de faire une déclaration écrite de tous leurs biens et patrimoine 
adressée au Président de la Cour Suprême. 

·• 
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CHAPITRE 2:: LE.CDLLEGE 

Section première : Gomposition, duré~ du mandat et immunités 
( 

) 

Article 154 : i 

Le Collège est composé de sept membres. nommés par décret pour un mandat 
·irrévocable de cinq ans non renouvelable .. · 

Le Président du Collège est nomme par décret du Président de la République 
parmi ces sept membres. Il est en même temps le Président de l'Autorité de 
Régulation. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa premier du présent article. deux 
parmi les premiers membres autres que le Présider:t. sont nommés pour un 
mandat de trois ans non renouvelable. Les modali~è~ d'application de cette 
disposition sont fixées par décret. 

' Article 155 : 
Les membres du Collège sont nommés par décret après appel public à 
candidatures assuré par l'autorité gouvernementale sur la base de critères 
d'intégrité morale. de qualification et d'expérience professionnelle dans les 
domaines, technique. juridique. économique et financier se rapportant aux 
secteurs régulés. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

Article 15B : 
Il ne peut être mis fin aux fonctions des membres du Collège avant expiration 
de leur mandat. qu'en cas d'empêchement constaté par la haute juridiction 
administrative ou en cas de faute lourde. 

ConstituB notamment unB faute lourde. un dBs faits ci-après : 

y 
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non respect du secret des délibérations et décisions : 

- corruption active ou passive et toute autr) infraction assimilable : 
li 1 

- prise d'intérêt direct ou indirect dans une entreprise des secteurs 
régulés : 

relation commerciale avec I'ARTP. 

Toutefois. le mandat peut prendre fin qu'en cas de décès ou de démission. En 
cas de décès. en cours de mandat. ou dans l'hypothèse où un membre n'est 
plus en mesure d'exercer son mandat. il est immédiatement pourvu à son 
remplacement dans les mêmes conditions que pour sa nomination. pour la 
période du mandat restant à courir. 

(. . . 

Article 157 :· 
Les membres du Collège ne peuvent être. sous réserve des dispositions de 
l'article précédent de la présente loi. pnqrsuivis. recherchés. arrêtés ou jugés 
à l'occasion des actes accomplis. des mesures prises. des opinions ou des 
votes émis dans l'exercice de leurs fonctions. . J 

les membres du Collège exercent leurs Jonctions en toute impartialité et en 
toute indépendance. Ils ne peuvent délibér~r pour leur propre compte. 

Article 158 : ' .:: 

i; 

L'a rémunération et les avantages en nature des membres du Collège sont fixés 
par décret. . .. , 

.' 

y 
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Section 2 : Attributions et fonctionnement 
r:·. 

Article 159 : 
Le Collège est l'organe délibérant et l'instance décisionnelle de l'Autorité de 
Régulation. 

.. 

Le Collège est compétent pour prendr~. sur la base des dossiers qui sont 
préparés par le Directeur général. des d~cisions portant sur: 

• la · mise en œuvre de la procédure d'appel à la concurrence pour 
l'octroi des licences: 

. • l'approbation des catalogues d'interconnexion: 

• les sanctions consécutives ; au non-respect des dispositions 
) 

législatives et réglementaires i et des clauses des conventions et 
cahiers des charges des opérat~urs et fourr isseurs de services: 

; 

• les litiges et différends pour lesquels il E~st attendu une conciliation. 
' . 

un arbitrage ou une décision de I'ARTP: 

• les projets de textes législatifs et réglementaires. 

Le Collège a également compétence pour prendre des décisions de portée 
générale dans les domaines de compétence qui lui sont conférées par la 
présente loi. 

' 
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Article 16[1 : 
Le Collège délibère sur: 

• les orientations générales ; 

• le plan d'action ; 

• le programme annuel d'activités présenté par le Directeur général ; 

• le rapport d'activités; 

• le rapport de gestion ; 

• et le rapport social de I'ARTP présenté par lé L :recteur général. 

\ 

Article 181 : 
Le Collège arrête : 

• les comptes de fin d'exercice ; 

• les budgets et comptes prévisionnels ; 

• les programmes pluriannuels d'actions et d'investissements; 

• les acquisitions et aliénations de patrimoine ; 

• le statut et le règlement intérieur applicables au personnel : 

• l'organisation et l'organigramme des services dei'ARTP; 

• le manuel de procédure administrative et financière. 

Le Collège approuve les contrats et marchés présentés par le Directeur 
général en conformité avec les seuils fixés par le Code des marchés publics. Il 
approuve également toutes · autres conventions. y compris les emprunts. 
proposés par le Directeur général et ayant une incidence sur le budget. 

Le collège statue sur tout autre sujet ayant un impact sur le fonctionnement de 
I'ARTP .. 

( 

. 
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Le Collège peut mettre en place un organe consultatif. 

Le Collège adopte son règlement intérieur qui fixe notamment. les modalités de 
délibération ainsi que les règles de procédure applicables devant elle. 

Article 182 : 
Le Président assure la présidence du Collège et de l'Autorité de régulation. 

::·. 

CHAPITRE Ill : LA DIRECTIUN GENERALE 

Section première : Dispositions générales 
'· 

Article 163 : 
La Direction générale est composée de struc ~ Jres fonctionnelles et 
opérationnelles spécialisées dans les domaines de con ,pétence découlant des 
missions deî'ARTP. :; r 

L'organisation de I'ARTP doit obligatoir~tnent co~prendre une structure de 
contrôle de gestion et d'audit interne,: placée sous l'autorité directe du 
Directeur général. , 

. 
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Article 164 : 
La Direction générale de I'ARTP est pl~cée sous l'autorité d'un Directeur 
général. nommé par décret .. sur la bas~ ·de critères d'intégrité morale. de 
qualification et d'expérience en matière de gestion d'institutions publiques ou 
privées intervenant en particulier dans les,secteurs régulés. . . 

La rémunération et les avantages du Directeur général sont fixés par décret 
sur proposition de l'autorité gouvernemehtale. par référence aux salaires et 
avantages prévalant dans les entreprises privées des secteurs régulés pour un 
poste équivalent. 

:·: 

Section 2 : Attributions du Directeur gépéral 

Article 165 : v 

Le Directeur général détient tous les pouvoirs et attrib~ ~ions nécessaires à la 
gestion interne de I'ARTP. 

Il accomplit ou autorise tous actes et opérations relatifs à l'objet de I'ARTP 
dans le respect des décisions du Collège. \ 

Le Directeur . général . est chargé d'instruire les dossiers en matière de 
régulation et de prendre toutes décisions dans les domaines autres que ceux 
réservés au Collège. 

Le Directeur général représente I'ARTP vis-à-vis de l'Etat. des administrations 
publiques et des tiers. Il représente l'Agence en justice et peut intenter toutes 
actions judiciaires ayant pour objet la défense des intérêts de l'Agence, mais il 
doit toutefois en aviser immédiatement le Collège. 

En tant qu'ordonnateur. il engage les dépenses par acte. contrat ou marché, fait 
tenir la comptabilité des dépenses engagées. liquide et constate les dépenses 
et les recettes de l'Agence et délivre à l'agent comp.table, les ordres de 
paiement et les titres de recettes correspondants. 

. 
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Le Directeur général a la qualité d'employeur au sens du Code duT ravail. 
Il peut déléguer. pour des questions déterminées. sa signature ou partie de ses 

) 

pouvoirs aux cadres occupant des postes de directio;·r ''lU sein de I'ARTP. 

TITRE IV : DES RESSDURCES HUMAINES 
Article 166 : 
L'ARTP peut employer tout personnel qu'elle juge nécessaire. 

L'ARTP emploie deux types de personnel : 

• du personnel recruté directement au titre d'un contrat de droit privé : 

• des fonctionnaires et agents de l'Etat en position de détachement. 

Les fonctionnaires et agents de l'Etat en détachement auprès qe l' ARTP sont 
soumis. pendant toute la durée de l'emploi en son sein. aux textes régissant 
I'ARTP et à la législation du travail. 
les employés de I'ARTP ne doivent. en aucun cas. êt·e salariés ou bénéficier 
d'autre rémunération d'un autre établissement publi~· 'lU privé. Ils ne peuvent 
.avoir aucun intérêt direct ·ou indirect dans les a nt• eprises des secteurs 
régulés. 

(·. 

. 
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Les emplOyes ae 1 Al< 1 tJ sont tenus au respect du secret professionnel et du 
secret des affaires pour toute information, tout fait acte et renseignement 
dont ils peuvent avoir connaissance en raison de leurs fonctions. 

Article 1B7 : 
Les employés de I'ARTP bénéficient d'un statut propre approuvé par le Collège 
sur proposition du Directeur général. Ce statut fait l'objet d'un accord collectif 
d'établissement négocié et conclu entre les représentants qualifiés du 
personnel et le Directeur général de I'ARTP. conformément aux dispositions du 
Code·du Travail. 

La rémunération des employés de I'ARTP • est fixée à un niveau qui assure la 
qualité de leur expertise et leur indépendance. 
Les salaires ainsi que les avantages d'ordre financier et matériel des employés 
de I'ARTP sont fixés par le Directeur général dans le cadre des hiérarchies 
professionnelles définies par l'accord collectif d'établissement. 

Article 1BB : ' 
Les employés de I'ARTP doivent être indépendants vi ~! ·à-vis de l'ensemble des 
parties intervenant dans les secteurs r~gulés. Ils sart recrutés par appel à 
candidature et nommés sur une base no~ partisan8,· sÙ1vant des qualifications 
reconnues et sur la base de critères d'in.tégrité morale et sur approbation du 
Collège. 

. 
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JITRE V : DES DISPOSITIONS FINANCIERES. 
~ · COMPTABLES ET.DE GESTION 

' 

CHAPITRE PREMIER : BUDGET·> 

Article 169 : 
Le projet de dotation du budgetannuel d~ I'ARTP est (tréparé par le Directeur 
général et soumis à l'approbation du Collège au plus tar6 deux mois avant la fin 
de l'année budgétaire en cours. 

;· 

Le budget définitif est arrêté par le Cqllège au mois de décembre pour 
permettre au Président. de le mettre en :·.exécution pou'r compter du premier 
janvier de l'année suivante. . . · .; . 
Après son approbation, le budget · de l'ARTP est publié, dans ses grandes 
rubriques, dans les tren.te jours, sur son sr;te web. 

) 

CHAPITRE Il : RESSOURCES FINANCIERES ~ 

Article 170 : 
L' ARTP dispose des ressources financières suivantes : 

• Ressources ordinaires : 
- les redevances annuelle's versées par les entreprises titulaires 

d'une habilitation (autorisation, agrément. déclaration, attribution 
de ressources) déterminée par la réglementation applicable aux 
sectewrs régulés : 

- les frais d'instruction des dossiers, d'inspection et de contrôle des 
installations et les frais de procédure : 

- les revenus des travaux et prestations de services. 

• Ressources extraordinaires :. 
- le produit des placements: 

. 
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. . 

- un pourcentage du montant d8. la contrepartie financière versée 
' i 

par les opérateurs de tél~communications à la suite de 
l'attribution ou du renouvellemént d'une licence. Ce pourcentage et 

~ 

les modalités de répartition se~ont fixes par décret. 

• les produits et les revenus provenant de biens mobiliers ou immobiliers 

• les subventions reçues de lltat et d'organismes publics ou privés. 
nationaux ou internationaux ; 

• les dons et legs : 

• tous autres produits liés à l'exercice de sa mission. 

Les ressources financières de rARTP sont des deniers publics. Elles doivent 
. être déposées dans des institutions financières publiques ou privées. 

Article 171 : 
Les ressources de rARTP sont affectées à la réalisation de ses missions et à 
son fonctionnement. Ces ressources sont également uti lisées. entre autres. à : 

1. la prise en charge des frais d'études et d'organisation des 
rencontres relatives à l'élaboration et au SL')Vi des politiques. des 
stratégies et de la réglementation des secteu~is régulés et des TIC ; 

2. ~ a prise. en charge des . parti:ipat,ions du \Sénégal aux rencontres 
mternat10nales des secteurs regules et des TI U ; 

3. l'appui au renforcement des capacités et à la recherche dans les 
secteurs régulés et les TIC : 

4. la prise e.n c~arg~ des co.ntributions et cotisa~i~ns ~u Sénégal dans 
les orgamsat10ns mternat10nales des secteurs regules et des TIC : 
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5. l'appui aux structures publiques intervenant dans le secteur des 
télécommunications et des TIC. 

CHAPITRE Ill : DEPENSES 

Article 172 : 
Les dépenses de I'ARTP sont structurées comme suit: 

• les dépenses de fonctionnement: 

• les dépenses d'investissement: r . , ., 
• les dépenses liées à la prise en charge des ac11vités mentionnées à 

l'article précédent. 
·:· . 

CHAPITRE IV : AUTRES DISPDSITIDNS CDMPTABLES ET 
DE GESTIDN 

Article 173 : · /: 
Après couverture des charges énumérée~ à l'article précédent. le tiers du 
reliquat des recettes prévisionneiiBs est a:ffecté au fonds de l'accès/service 
universel et le reste est versé dans les cctmptes pu ~ré sor public avant le 31 
janvier de chaque année. ·:. 
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Article 17 4 : 
La comptabilité de I'ARTP est tenue suivant les règles et les principes de la 
comptabilité p.rivée. . . 

Article 175 : ,· 
A la clôture de chaque exercice comptable. les commissaires aux comptes 
transmettent au Collège. pour . approbat!on. leurs rapports sur les états 
financiers accompagnés des documents annexes comprenant l'ensemble des 
engagements donnés et reçus. · Les rapports et les états financiers sont 
adressés par· le Président de l'Autorité. pour information. dans les six (6) mois 
suivant la clôture de l'exercice au mini~tère chargé des finances et aux 
autorités gouvernementales assurant la tutelle technique des secteurs régulés 
concernés. 

~~ 

' .·'. 

Article 178 : 
L'ARTP doit se doter d'u~ manuel de procéqures administratives. financières et 

) 

comptables. Ce manuel doit notamment prévoir les procédures de préparation 
et de modification du budget ainsi qu;e les procédures d'exécution et 
.comptabilisation des ressources et charges de I'ARTP. 
Il est approuvé par le Collège avant son app-lication. 
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GHAPITRE V : DISfllJSITIDNS DIVERSES 

Article 177 : 
Le Président peut poursuivre le recouvr~ment forcé des sommes dues à I'ARTP 
en décernant une contrainte dans les conditions définies par décret. 

Article 178 : 
L' ARTP est soumise au Code des marchés publics en ce qui concerne les règles 
régissant la passation, l'exécution et le contrôle des marchés conclus par elle. 
pour répondre à ses besoins en matière de réalisation de travaux et d'achat de 
fournitures ou de services. 

Article 179 : 
Sur le plan fiscal. l' ARTP est soumise au reg1me de droit commun 
conformément aux dispositions législatives en vigueur. 

" 
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li IllE VI : DU CllNTRDLE, DE LA VERIFICATIDN DES 
CDMPTES ET DE l'l1BLIGATII1N DE RENDRE CDMPTE 

Article 18D : 
L'ARTP est soumise à un contrôle interne effectué par une structure de 
contrôle de gestion et d'audit interne placée sou.c;; l'autorité du Directeur 
général. 

Le contrôle externe des comptes de I'ARTP est exercé par des . commissaires 
aux comptes et par des audits confiés à des cabinets ou contrôleurs extérieurs 
choisis par le Collège. Les programmes des audits externes sont arrêtés par le 
Collège et communiqués aux cabinets et contrôleurs sélectionnés. 

L'ARTP est, en outre. soumise au contrôle des corps de contrôle de l'Etat. 

Article 181 : '· . 

Les rapports établis à la suite des contrôlês externes sont communiqués au 
Collège. au ministère chargé des finances et du ou des ministères chargé(s) de 
la tutelle du ou des secteurs régulés et publiés sur le site web de I'ARTP. 

Article 182 : 
' Le Président du Collège établit. en fin d'ekercice, sur proposition du Directeur 

général. un rapport . annuel sur les actiyités de I'ARTP au cours de l'année 
écoulée. Ce . rapport expose également 1~ situation d'ensemble des secteurs 

\ régulés. notamment du point de vue de !.~application de la législation et de la 
. réglementation en vigueur. · 

Ce rapport est présenté par le Président' du Collège au Président de la 
République et transmis pour information .'au Parlement ainsi qu'aux autorités 
gouvernementales assurant la tutelle des .secteurs régulés. Il est rendu public 
au plus tard le 30 juin et publié au " Journ~l officiel ". 
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1 TllRE vu : msPDSITIDNSjRiNsiTDIRES ET 
·. FINALES 

. . ·~ 

Article 183 : 
·' 

L'Agence de Régulation des T élécommunicptions et des Postes, institution de 
régulation au moment de l'adoption de la. présente . loi. devient l'Autorité de 

1 ·, 

Régulation des T élécommunicatioris et des Rostes. 

Article 184 : 
Les membres du Conseil de Régulation de l'Agence de Régulation des 

. Télécommunications et des Postes au moment de l'adoption de la présente loi 
poursuivent leur mandat en cours de trois ~ns jusqu'à son terme. 
Durant cette période de transition. · ils exercent la fonction de membres du 

. Collège de l'Autorité de .Régulation · des T éfécommunications et des Postes. Le 
personnel de l'Agence de Régulation des {: Télécommunications et des Postes 
devient le personnel de l'Autorité de Régul~tion des Télécommunications et des 
. Postes en conservant son statut personn~l ainsi que ses droits et avantages 
acqUIS. ; 

i Article 185 : 
l Les modalités d'application du présent livre sont précis( es par décret. 

:Article 18Ei : 
' ; Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi, notamment la loi 

1 

; n°2001-15 du 27 décembre 2001 portant code des télécommunications. 
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